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Mots d'ordre du président général 
Le rôle de la C.T.C.C., vous n'êtes pas sans l'ignorer, est d'aider 

au développement du syndicalisme cathoirque dans toutes les indus-
tries, à constituer des fédérations professionnelles, à faciliter la con-
clusion de contrats collectifs, enfin à promouvoir une saine législation 
sociale. 

C'est pourquoi le Bureau Confédéral ou son président reçoit de 
nombreux appels pour venir en aide aux différents syndicats, cercles 
d 'é tude, fédérations, conseils centraux, soit pour aller en leur nom 
rencontrer des patrons, soit d'envoyer par toute la province des 
orateurs e t des propagandistes pour activer le recrutement ou raf-' 
fermir les membres indécis, soit pour éveiller la sympathie publique 
por des journées syndicales ou des congrès régionaux, ou encore des 
monifestotions religieuses locales, tout cela dans l'intérêt de tel ou 
tel syndicat, cercle d'étude, conseil central, fédération, en vue d 'ac-
croître sons cesse leur efficacité d'action. 

j ) REVENUS INSUFFISANTS 

Mais arrêtons-nous et pensons un peu que la C.T.C.C. ne peut 
arriver à rencontrer toutes ces demandes bien légitimes et bien dans 
s«s attributions avec les revenus qu'elle reçoit actuellement. Mais, 
rassurez-vous, son manque de ressources vient de la part d'un certain 
aombre de nos membres qui ont une fausse conception du mouvement 
et omènent, bien involontairement, nous voulons le croire, de nom-
breux abus! Ah! sans doute, vous êtes surpris de cet avancé, par le 
liait que les contributions de chaque membre rapportent à la C.T. 
C .C. la somme de .05 sous. Ceci est bien vrai, mais cet te modique 
somme de .05 sous ne parvient pas toujours complètement à la C.T. 
C.C. à cause de certains abus dont je veux vous parler et auxquels 
i f a u t remédier avec la bonne volonté de tous. 

Par exemple, si on jet te une oeil rapide sur les rapports des 
syndicats, 

on constate, malheureusement, qu'il y a un certain nom-
b n de membres de nos syndicats qui ne font pas tous les efforts vou-
lus pour acquitter régulièrement leur contribution, ce qui permet-
troit à leur orgonisation respective de s 'acquitter de son devoir 
envers la C.T.C.C.; de plus, pourquoi ne pas le dire? certains offi-
ciers de syndicats ou autres organisations n'envoient pas toute la 
somme reçue de leurs membres en faveur de la C-T.C.C. et en gar-
dent une partie au profit de leur propre organisation! Ceci doit ces-
ser. Qu'on se le dise! 

V I MANIERE D'AIDER LA C.T.C.C 

Vu la gêne financière de la C.T.C.C. pour accomplir porfaite-
a ient toute son oeuvre, nous nous demandons si le généreux exemple 
de certains syndicats en formation ne pourrait pas être plus suivi. 
Nous en connaissons quelques-uns qui se font un plaisir de solder 
les frais de déplacement des propagandistes que nous leur envoyons 
à leur demande. Sans vouloir mettre aucun groupement nouveau dans 
lo gêne pour demander l'aide de la C.T.C.C. nous ne voulons pas 
plus dans l'ovenir que dons le passé obliger à suivre cet exemple 
comme une règle, mois nous croyons que si cela se rencontrait plus 
f réquemment le Bureau Confédéral s'en trouverait mieux. 

La Semaine syndicale 

C'est do 7 an 14 novembre 
qu'aura lieu la Semaine syndicale 
organisée par l'École Sociale Popu-
laire. Toute la population de la 
province aura l'occasion d'entendre 
un exposé de la doctrine syndicale 
telle que la prêche l'Eglise et des 
avantages que non seulement la 
classe ouvrière, mais la société tout 
entière peut en retirer. Les organi-
sateurs travaillent activement à la 
préparation de cette Semaine. Leur 
programme sera des plus variés, car 
ils veulent atteindre par différents 
moyens de propagande toutes les 
classes de la société. 

(Ecole Sociale Populaire) 

'La Famille" 

REVUE D ' A C T I O N 
LIQUE 

C A T H O -

i COTISATIONS TROP BASSES 

Un autre sujet qui se ra t tache au premier et qui peut en être 
Fexplicdtion légitime. S'il est des syndicats, des fédérations, etc., 
dont les! officiers se font prier pour verser en entier à la C.T.C.C. lo 
port légitime qui lui revient de droit, ou s'il est des syndicats qui ont 
de la difficulté à verser à la C.T.C.C. cet te modique port dont elle 
a besoin pour réaliser le but pour lequel elle a été fondée, ne serait-
ce pas dû,''pour une grande partie, au fai t que ces syndicats, cercles 
d 'étude, conseils centraux, fédérations, etc., imposent à leurs mem 
bres uné. contribution mensuelle insuffisante? En effet , vous le savez, 
il est défendu à tout nouveau syndicat de demander moins de .60 
SOMS par mois et par membre pour cet te contribution, et même les 
syndicats déjà organisés devraient tendre à ce minimum de .60 sous 
pour pouvoir faire honneur à leurs devoirs envers leurs membres 
d 'abord e t envers leur fédération qui elle à son tour pourra ensuite 
honorer ses obligations envers la C.T.C.C. 

DoncJ que chaque nouveau syndicat qui se fonde fixe la contri-
bution mënsuelle ou moins à ce minimum de .60 sous, comme !e 

. veut la constitution de la C.T.C.C. 

! DISCIPLINE 
! 

Au dongrès de Jonquière l'on a insisté sur la nécessité de la dis-
cipline. Notre mouvement en a plus besoin que jomais vu son expon-
sioit extroordinaire depuis, quelques années. Nos dirigeants, anciens 
et nouveaux, doivent s'en convaincre. Le sens de la discipline est le 
tespect de l 'autorité établie, la soumission confiante aux directives 
des chefs selon l'importance de leurs fonctions. Le sens de la disci-

iSuile à la page 2) 

Cette revue mensuelle, qui vient 
de paraître avec le mois de septem-
bre, remplace la revue de La Tem-
pérance. — Bulletin de Vie saine, 
dont elle absorbe le programme. 

A une époque où la famille est 
attaquée par la civilisation moderne 
elle-même, et oik les questions 
d'éducation prennent de plus en 
plus d'importance, une revue spé-
cialisée sur la famille, et appuyée 
sur un mouvement d'action appro-
prié, répond certainement à des be-
soins présents. Cette revue populai-
re veut apporter sa contribution, 
dans le domaine familial, à la cons-
truction de la société chrétienne, se-
lon la doctrine sociale de l'Eglise. 

Pour mener à bonne fin cette 
oeuvre, elle s'est assuré un excellent 
choix de collaborateurs, d'écrivains 
spécialistes et de travailleurs so-
siaux. 

Voici dans ses grandes lignes le 
programme de la revue: 

1—Des articles divers intéressant 
la famille sons quelque rapport que 
ce soit: éducation, hygiène, morale, 
école, ennemis de la famille (divor-
ce. cinéma, taudis, etc.), régime ma-
trimonial. etc., etc. 

2—Revue de presse familiale re-
produisant des extraits de journaux 
et revues. 

3—Page des abonnés: sorte de 
petit courrier familial. 

4—Bibliographie familiale. 
Le premier numéro de La Famil-

le se présente d'une façon attrayan-
te avec ses illustrations nombreuses 
et charmantes. II contient des arti-
cles sur "Le problème familial","Ls 
culture intellectuelle des jeunes fil-
les", "La nécessité de l'exercice pou: 
le développement de l 'enfant", etc. 
une revue de presse familiale, un; 
petite chronique et une bibliogra 
phie familiale. 

Cette revue devrait être accueillie 
avec une cordilale hospitalité dans 
tous les foyers canadiens-français. 

On s'abonne à la revue La Fa-
mille. au prix de 75 sous, en 
s'adressant à l'administration, 
1215, avenue Seymour, Montréal. 

Chronique syndicale 
Avec ce numéro du mois d'octobre, la Vie Syndicale rapporte-

ra tous les mois, dans ses colonnes, sous la rubrique de "Chronique 
Syndicale" de-s fa i ts intéressants, qui se sont accomplis dans cha -
cun des différents corps de métiers, qui font partie des Syndicats 
Catholiques e t Nationaux dans la ville de Montréal e t dans la pro-
vince. Il arrive bien souvent qu'un syndiqué n'est pas bien rensei-
gné sur ce qui s'est accompli dans son union. Il ignore tout à f a i t 
les difficultés, les obstacles qui en ont marqué les débuts. L'obsti-
nation des patrons pour accepter la fondation d'un syndicat catho-
lique dans leur usine, l'opposition des chefs du gouvernement, l 'apa-
thie ou l'indifférence des confrères ouvriers à s'enrôler dans ce syn-
dicat en formation, tout cela constitue des fai ts intéressants qu'il 
est utile pour l'ouvrier syndiqué de connaître à fond. 

Quand il considère d'un esprit bien disposé ce qu'on a accompli 
pour lui: protection en matière de législation ouvrière; augmenta-
tion notable de salaire; obtention de travail continu, il me semble, 
s'il veut être sincère, qu'il ne pourra plus critiquer, trouver à redire 
contre le syndicat qui l'a reçu dans son sein, et qui l'a protégé de 
son mieux. 

A considérer tous ces faits, l'ouvrier syndiqué sera plus porté 
au contraire à défendre son union contre les critiques injustes, comme 
à défendre encore et à justifier la conduite des officiers qui ont é té 
les artisans de son succès et de son progrès. 

Le chroniqueur ouvrier remplira donc un rôle utile, voire même 
nécessaire pour tous les syndiqués. Aux esprits bien disposés, il 
fournira de solides arguments dans leur oeuvre d'apostolat de l'idée 
syndicale. Aux syndiqués ou autres imbus de préjugés contre l'idée 
syndicale chrétienne, c 'est-à-dire aux opportunistes, à ceux qui font 
partie d'un syndicat sans en avoir l'esprit, il montrera qu'il y 
a des réformes à faire dans leur vie de syndiqués. N'est pas syndi-
qué seulement celui qui peut, mais celui qui veut et qui le veut 
sincèrement. 

La première chronique est réservée aux syndicats des déchar-
geurs de charbon oinsi qu'à l'Union nationale du marbre, de la 
tuile et du terrazzo dont monsieur Sylvio Monti est le secrétaire gé-
néral. 

DECHARGEURS DE CHARBON 

L'Union nationale des Déchar-
geurs de charbon a été fondée au 
mois de mai de l'année mil neuf 
cent trente-sept. Elle fut incorporée 
légalement le dix-neuf juillet de la 
même année. 

Avant la fondation de cette 
union, il régnait parmi les déchar-
geurs de charbon des rivalités sour-
des entre ouvriers comme aussi en-
tre patrons et ouvriers. 

De grandes tentatives avaient été 
faites par M. Labelle pour organi-
ser une union indépendante avec 
les déchargeurs de charbon du port 
de Montréal. Sentant la faiblesse de 
cet organisme, M. Labelle crut 
mieux d'affilier cette union indé-
pendante à l 'Union internationale. 
Ce fut pour celle-là son coup de 
mort. Les déchargeurs de charbon 
îtaient presque tous des catholiques 
H, se trouvant par le fait même 
rransplantés dans l'Internationale 
lux principes neutres en matière de 
religion, ils se sont aperçus qu'il va-
lait mieux, même s'il était tard, de 
-'associer aux Syndicats catholiques 
lationaux, qui, eux. s'inspiraient 
Jes principes catholiques en matiè-
e ouvrière. 

Lorsque les Syndicats catholiques 
ant accepté l'affiliation de l 'Union 
jes Déchargeurs de charbon, les 
•ontremaîtres, les patrons n'ont eu 
À faire face à aucune difficulté. On 
leur a donné aussitôt la conviction 
d'agir d'une manière plus juste en-
vers leurs employés et qu'ainsi, ac-
complissant toute justice envers 
eux, les employés donneraient en 

retour un meilleur rendement de 
travail. Les contremaîtres se sont 
rendus à cette demande raisonnable. 
Et les ouvriers, à partir de <;« mo-
ment, ont travaillé paisiblement, 
dans la mesure équitable de leurs 
forces. A cette preuve de bon vou-
loir de la part des travaiileans, par 
un juste retour des choses, les pa-
trons ont répondu généreusement 
en divisant mieux les heures de tra-
vail de chaque équipe et en aug-
mentant d'une manière évidente le» 
salaires. 

D'aucuns, peut-être, seront sur-
pris de cette division des heures de 
travail et surtout des salaire;s élevés 
qui sont payés dans ce métier, 
Qu'ils sachent bien que le métier de 
déchaïgeur de charbon est un mé-
tier pénible au point de vue de 
l'effort continu qu'on y donne 
comme au point de vue du milieu 
où l'on travaille. Travailler à l'aie 
libre, travailler dans la poussière, 
passe. Quand il s'agit de gagner sa 
vie et celle de sa famille, on n'hé-
site pas. Mais travailler dans le»' 
soutes des bateaux qu'on allège de 
leur charbon, travailler dans la 
poussière noire, qui fait de vous un 
nègre, qui vous entre dans les porés 
de la peau, qui envahit vos narines, 
vos yeux et même votire bouche, i 
moins d'avoir une bonne chique de 
tabac, pour en neutraliser les maii-
vais effets, voilà de quoi effrayer 
plus d'un homme courageux dispo-
sé à exercer n'importe quel métier 
autre que celui-là. 

Je vous ai promis, lecteurs de 
ma chronique, de vous donner quel-
ques chiffres intéressants sur la dj-

{Snite à la page 2) 
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EMILE-NAP. BOILEAU. 
Sec.-très. 

ULRIC BOILEAU. 
Prét.-8<r«nt 

Bureau: TiU CHerrier 3191 -3192 

ULRIC BOILEAU, Limitée 
ENTREPRENEURS GENERAUX 

EDIFICES RELIGIEUX 

4 8 6 9 , RUE CART4IER MONTREAL 

OÙ v a votre argent? 

Dépensez-vous tout ce. que vous gognèz? Il 
est toujours possible de foire quelques économies 
Economisez-vous autant que vous le pouvez? Il 
est presque toujours possible d'économiser davan-
tage. Ce qui compte, c'est l'épargne régulière. 
Mettez de côté chaque semaine, chaque -quinzaine 
ou chaque mois, une partie de votre solaire ou de 
vos revenus. Ouvrez aujourd'hui un compte 
d'épargne à la 

BANQUE CANADIENNE NATIONALE 

530 bureaux au Conada 

65 succursales à Montréol 

I PLâteau 5 1 5 1 

ACHETER CHEZ 

D L P I J I S 
C*EST ECONOMISER 

Chaque article acheté chez DUPUIS représente toujoun 
b pleine valeur pour votre argent au triple point de vua 
de QUALITE, SERVICE et SATISFACTION. 

La maison DUPUIS est dirigée par des Canadiens fran-
çais et tous ses employés sont membres du Syndicat 
Catholique et National; elle mérite donc l'appui da 
tous les syndiqués. 

• l i i i i| i — i l 
Kues Ste-Catberine, St-André, 

et St-Christophe. 
DeMontigiiy 

Tannerie : 4 9 0 0 , rue ibervilie 

Daoust, Lalonde Cie, Ltéc 
MANUFACTURIERS DE CHAUSSURES 

TANNEURS et CORROYEURS 

' m u 

Bureau et fabrique i 
9 3 9 , SQUARE VICTORIA 

Coin Papineau e t Demontigny 

Mots d'ordre du président général 
(Suite de la 1ère page) 

pline est une disposition de vouloir collaborer avec désintéressement 
à l 'œuvre commune. Point de succès sans discipline dans une armée: 
de même aussi indispensable devient la discipline au sein de la C.T. 
C.C. pour que ses progrès soient continuels, solides e t durobles. 
Qu'on y pense! 

COMMANDES DE PROCES VERBAUX 

Grande nouvelle: le procès verbal du dernier Congrès de Jon-
quière est déjà sous presse depuis quelques jours et la distribution 
pourra en être fa i te bientôt. Tous ceux qui sont désireux de s'en pro-
curer un exemplaire devraient immédiatement envoyer leur com-
mande. Vous le savez, le dernier congrès a décidé de vendre chaque 
exemplaire .50 sous aux membres qui en feront la demande pour leur 
usage personnel. L'exemplaire qui doit appartenir aux archives de 
chaque syndicat, cercle d'étude, fédération, etc., sero remis au dé-
légué officiel de chaque organisation au prochain Congrès. Ce dé-
légué recevra cet te copie officielle moyennant le dépôt d'un dollar 
qu'il remettra en même temps que ses lettres de créance au pro-
chain congrès. 

Alfred CHARPENTIER,' 
Président général de la C.T.C.C. 

I 

— MONTREAL 

CHerrier 1 3 0 0 

I . N A N T E L 
Fournisseur du Secrétariat des Syndicats Catholiques de Montréal. 

BOIS DE SCIAGE — CHARBON ET BOîS 
DE CHAUFFAGE 

Montréal 

Chronique syndicale 
{Suite de la 1ère page) 

vision des équipes et l'échelle des 
salaires. 

Dans une journée complète de 
vingt-quatre heures, il y a trois 
équipes qui se succèdent au travail 
du déchargement du charbon. La 
première équipe travaille de sept 
heures du matin jusqu'à six heures 
du soir avec un salaire de 0.80 
cents l'heure. 

La deuxième équipe de six heu-
res du soir à minuit avec un salaire 
de 0.90 cents l'heure. La troisième 
équipe, enfin, de minuit à sept heu-
res du matin, avec un salaire de 
$1.00 l'heure. Comme vous le 
constatez par ces chiffres, on tient 
compte, pour augmenter le salaire, 
des heures de la nuit où le sommeil 
est le plus naturel et le plus pro-
pice. 

A l'heure où vous dormez les 
poings fermés, les déchargeurs de 
charbon de la troisième équipe sont 
à leur travail pénible. C'est par 
ce travail ininterrompu de la nuit 
qu'ils •feus procurent le charbon qui 
fournira à votre foyer et à votre 
chambre à coucher la chaleur bien-
faisante. 

Le syndicat des déchargeurs de 
charbon vient réellement à son heu-
re pour protéger ces bons ouvriers 
qui contribuent à ' votre bien-être. 
Cependant ils doivent une grande 
dette de reconnaissance envers les 
grandes compagnies qui ont coopé-
ré avec eux pour organiser ce syn-
dicat, pour établir un état de cho-
ses viable, à tout point de vue. Il 
n'est pas encore parfait, mais, com-
me toutes choses, il est susceptible 
de progresser et de favoriser les ou-
bliés et les faibles. 

Soyez assurés, ouvriers du Syn-
dicat des Déchargeurs de charbon, 
que notre travail de relèvement ne 
peut pas se faire en quelques mois. 
Tous nos officiers, notre agent 
d'affaires surtout, reçoivent des or-
dres du bureau central afin que per-
sonne ne soit oublié ou traité avec 
partialité. Tous les malentendus 
des ouvriers de la section no 1, 
ceux de la Dominion Coal, par 
exemple, sans être tout à fait dissi-
pés, le seront dans un avenir rap-
proché, c'est notre ferme espoir. 
Les griefs de la section II B, à la-
quelle appartiennent les ouvriers de 
la Canadian Importer, ceux des ou-
vriers de la Scotch Anthracite, ne 
nous laissent pas indifférents. Au 
contraire, nous travaillons dure-
ment pour organiser ces ouvriers et 
leur faire obtenir de meilleures 
conditions de travail et de salaire. 
Depuis le mois de juillet dernier, 
date de l'incorporation du Syndicat 
des Déchargeurs de charbon, que de 
progrès réalisés, que de résultats 

pratiques obtenus pour notre 
union! 

Si on se reporte à la première 
assemblée, notre effectif de syndi-
qués se composait de vingt-cinq, à 
la deuxième de trois cents, et au-
jourd'hui il se compose de sept cent 
cinquante syndiqués. C'est dire aus-
si que nos syndiqués occupent en 
grande partie le port de Montréal 
pour le déchargement du charbon, 
quoiqu'il y ait quelques petites 
compagnies qui n 'ont pas encore 
signé de contrat avec notre union. 
Nous espérons, dans un avenir rap-
proché, pouvoir faire comprendre à 
ces petites compagnies qu'il y va de 
leur intérêt de conclure une entente 
avec l 'Union nationale des Déchar-
geurs de charbon. 

L ' U N I O N DU MARBRE, DE LA 
T U I L E E T DU T E R R A Z Z O 

Cette union, dont M. Sylvio 
Monti est encore le secrétaire géné-
ral, est désormais devenue un orga-
nisme qui jouit d'une vie saine et 
forte. Elle est encore jeune, mais 
grâce aux bons principes moraux 
et économiques qui la vivifient, elle 
peut grandir et accomplir des cho-
ses utiles pour les ouvriers dans ce 
genre de métier. 

On ne saurait apprécier convena-
blement son progrès, si on ne se 
reportait pas au temps où elle fu t 
constituée et organisée par un petit 
groupe d'ouvriers. Ce travail diffi-
cile fut commencé au mois de fé-
vrier dernier, quand l'opposition 
des employeurs, les préjugés de cer-
tains ouvriers contre l'organisation 
syndicale, le sabotage de l 'Union 
internationale se présentaient 
comme des obstacles insurmonta-
bles. 

Néanmoins ces obstacles, ces op-
positions, les organisateurs de cette 
Union syndicale du Marbre, de la 
Tuile et du Terrazzo ne se décou-
ragèrent pas. Ils avaient confiance 
en eux-mêmes, persuadés aussi que 
la justice parvient toujours à s'im-
poser à l'égoîsme, aux préjugés, aux 
fausses théories des adversaires du 
syndicalisme chrétien. 

Les fondateurs de l 'Union du 
Marbre comptèrent peu à peu de 
nouveaux adhérents qui leur appor-
tèrent leur activité désintéressée. Au 
mois d'avril, tout le travail ardu 
d'organisation était couronné par 
la création officielle de l 'Union na-
tionale du Marbre, de la Tuile et 
du Terrazzo. 

Aujourd'hui, à six mois de dis-
tance de cet événement, notre Union 
s'impose sur le marché provincial 
de la Tuile et du Terrazzo. Par 
l'aide précieuse du Conseil des mé-
tiers de la construction, on assure. 

au moyen de clauses de préférence, 
un travail plus continu à nos mem-
bres, des améliorations dans les sa-
laires des employés d'usine et des 
opérateurs des machines à polit le 
marbre et le terrazzo. 

Nos conquêtes, loin de nous 
avoir fatigués, nous encouragent à 
rechercher de nouveaux succès. 
Nous voulons absolument relever 
le sort des poseurs de tuiles et de 
terrazzo. Si tous nos unionistes res-
tent fidèles à leurs engagements, la 
réalisation de nos légitimes ambi-
tions est, dès maintenant, assurée. 

Dans notre union, chaque mem-
bre doit apporter son esprit de col-
laboration désintéressée, de toléran-
ce mutuelle. Il ne doit pas être 
question, pour faire partie de notre 
union, des croyances religieuses, des 
idées politiques de chacun des fu-
turs* membres. 

Toutes' ces choses sont autant 
d'obstacles qui séparent irréconci-
liablement les ouvriers quand il 
s'agit de s'unir pour revendiquer 
leurs droits auprès des patrons. Di-
tes-moi, travailleurs du marbre, de 
la tuile et du terrazzo, ferez-vous 
partie de notre union pour faire 
pénétrer dans votre coeur un rayon 
d'espérance d'une meilleure justice 
sociale, ou bien resterez-vous éloi-
gnés de nous, argumentant que nos 
idées religieuses ou politiques nou« 
séparent comme des abîmes infran-
chissables? 

Vous reconnaissez votre faibles-
se, privés des services que l 'union 
vous offre, venez faire confiance à 
vos organisateurs ouvriers de 
l 'Union du Marbre, de la Tuile et 
du Terrazzo, ils protégeront effi-
cacement vos intérêts. 

LE C H R O N I Q U E U R 

Autour du crime 
de Chambiondes 

L'enquête se poursuit sur le crii 
me mystérieux commis le 5 septem-
bre à Pully, près Lausanne. 11 sem-
ble de plus en plus évident que cet 
assassinat doit être imputé à une 
équipe volante de la G. P. U., qui 
transporte à l'étranger les méthodes 
chères au dictateur russe. L'indivi-
du supprimé, le nommé Eberhardt, 
se nomme en réalité Ignace Reiss, 
écrit la Liberté, et faisait partie dn 
service secret de l'Internationale 
communiste. Etant en violente op-
position avec les tendances actuelles 
du régime, il a été supprimé par une 
femme, nommée Gertrude Schild-
bach, agent secret du Comité exé-
cutif de l'International communiste. 
Quoi qu'il en soit, on retrouve 
dans ce crime les méthodes utilisées 
lors de l'enlèvement du général 
Koutiepoff et autres assassinats 
communistes. M. Litvinoff flétrit le 
"terrorisme individuel" dans les 
réunions de la S. D. N., à la confé-
rence de Nyon, mais, pendant ce 
temps, la G. P. U. opère dans le 
pays même où sont prononcés ces 
discours... 

(Ecole Sociale Populaire) 
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Montréal, octobre 19ST L A V f E S Y N D I C A L E 

L'orientation de la 
province de Québec vers 

le corporatisme social 
(Suite du dernier numéro) 

Jusqu'ici, les Syndicats Catholi-
iques et Nationaux n 'ont fondé que 
quelques cercles d'études parmi leurs 
membres. Il leur faudra multiplier 
partout ces fondations s'ils veulent 
former de véritables chefs parmi 
les travailleurs et répandre rapide-
ment leurs unions. L'oeuvre des 
cercles ouvriers a constitué, en 
France, la base même du syndica-
lisme et du renouveau chrétien par-
mi les travailleurs. N'allons pas en 
méconnaître l'importance. L'étude 
en commun permettra seule aux 
syndiqués de bien apprendre les so-
lutions qu'offre la doctrine catho-
lique aux problèmes sociaux; elle 
seule leur fera réaliser l'importance 
ae leur mouvement et intensifiera 
leur propagande. Elle complétera 
leur formation professionnelle et les 
formera si bien à leur rôle de diri-
geants des masses ouvrières qu'ils 
acquerront rapidement dans leur 
milieu l'ascendant indispensable au 
rayonnement de leur oeuvre. Sa-
chons donc faire du cercle ouvrier 
la charpente du mouvement syndi-
cal. 

L ' E X T E N S I O N J U R I D I Q U E 
DES C O N T R A T S COLLEC-

TIFS 

Je disais précédemment que les 
tyndicats catholiques avaient obte-
nu des gouvernants l'extension ju-
ridique des contrats collectifs de 
travail: c'est un pas très important 
vers le corporatisme social. Cette 
loi, adoptée d'abord en 1934, a su-
bi en mai de cette année de nom-
breuses modifications. Voyons-en 
les principaux rouages. L'article 2 
stipule: "qu'il est loisible au lieu-
tenant-gouverneur en conseil de dé-
clarer qu'une convention collective 
de travail relative à un métier, à 
une industrie, à un commerce ou à 
une profession lie également tous 
les salariés et tous les employeurs 
dans une région déterminée de la 
province". Il est tenu compte dans 
l'application de cette loi des con-
ditions économiques locales. Elle 
règle le salaire, la durée du travail, 
l'apprentissage, de même que le rap-
port entre le nombre des ouvriers 
qualifiés et celui des apprentis dans 
k s entreprises. 

On voit par ces dispositions que 
le prinicpe de la collaboration entre 
les différents producteurs*'exerçant 
une même fonction économique, 
puis entre ceux-ci et leurs employés, 
est à la base même de la loi. Le lé-
gislateur enlève ainsi au patron 
toute velléité de dépasser un con-
current moins scrupuleux en payant 
un salaire dérisoire; il met à l'abri 
d'une pareille concurrence l'em-
ployeur qui désire rétribuer les ou-
vriers de façon raisonnable, pourvu 

. qu'il signe avec leur union une con-
vention collective et qu'il en obtien-
ne l'extension juriidque. 

D'autres articles de la loi relative 
i l'extension juridique des con'̂ trats 
collectifs de travail prévoient l'éta-
blissement d'un comité paritaire 
chargé d'en assurer l'application. La 
désignation de comité conjoint que 
l 'on trouvait dans la loi précédente 
paraît plus claire que l'expression 
actuelle. De tels comités constituent 
certainement le point de départ des 
commissions ou comités mixtes ré-
clamés par les tenants du corpora-
tisme en Europe. Il s'en trouve en-
viron une cinquantaine dans la pro-
vince de Québec. Ces organismes vé-
rifient les salaires payés par les dif-
férents employeurs, s'enquièrent des 
heures de travail et du régime d'ap-
prentissage dans les ateliers et pren-
nent au nom des salariés les procé-

dures requises dans les cas d'infrac-
tion à la loi tant de la part des pa-
trons que des ouvriers, comme, par 
exemple, la falsification des listes de 
salaires. Certains articles de la loi 
énumèrent les amendes prévues dans 
ces cas. 

Les comités ont le droit, dans 
une municipalité de plus de cinq 
mille âmes, d'obliger tout salarié à 
se munir d'un certificat de qualifi-
cation émis par le bureau des exa-
minateurs. L'ouvrier qualifié n'a 
pas à faire renouveler son certificat 
par la suite. Le comité peut, sur 
approbation du Conseil des minis-
tres, permette à une association de 
salariés d'émettre des certificats de 
qualification en faveur de ses mem-
bres, si cette association leur fait 
subir un examen. Voilà autant de 
dispositions qui méritent d'être sou-
lignées, puisqu'elles tendent à re-
mettre en honneur la notion de 
compétence professionnelle dont le 
libéralisme économique paraissait 
peu soucieux, et qu'elles reconnais-
sent la valeur sociale des unions 
ouvrières en leur permettant de ré-
gler elles-mêmes les questions d'ap-
prentissage. Comme on le voit, cet-
te législation n'en est qu'à ses dé-
buts, mais elle a déjà fait faire un 
^•and pas en avant aux idées de 
coopération et d'organisation du 
métier. Il faut que l'ouvrier cesse de 
n'avoir qu'une valeur mécanique, 
de n'être qu'un rouage du machi-
nisme moderne. L'ordre nouveau 
fera de lui ce qu'il n'aurait jamais 
dû cesser d'être; un homme intelli-
gent et qualifié que des difficultés 
imprévues n'embarrassent pas et 
qui aime son métier parce qu'il le 
connaît à fond. 

REFORMES U R G E N T E S 

J 'ai énuméré jusqu'ici les élé-
ments du corporatisme que nous 
trouvons dans la province de Qué-
bec. Il me reste à dire quelques mots 
des progrès que doivent accomplir 
les institutions existantes pour nous 
orienter définitivement vers cet or-
dre nouveau. 

Nous devrons en premier lien 
fortifier nos associations ouvrières 
çn les protégeant contre l'emprise 
des unions des Etats-Unis. Le syn-
dicalisme internatiopal constitue un 
danger pour notre pays parce qu'il 
menace l'ordre et présente des ten-
dances nettement révolutionnaires. 
Quelques faits suffiront à le démon-
trer. 

L'année dernière, à Montréal, un 
fort groupe de débardeurs décidait 
de se séparer de l'union internatio-
nale et fondait une union natio-
nale qui signa un contrat de travail 
avec les sociétés de navigation. 
L'union internationale, furieuse de 
cet échec, fit tout ce qu'elle put 
pour briser cette nouvelle organisa-
tion, si bien qu'au printemps elle 
décida de boycotter dans tous les 
ports de l'Atlantique les navires 
chargés par le syndicat national à 
moins qu'il ne s'affiliât à son grou-
pement. Cette menace déloyale obli-
gea le syndicat local à engager des 
pourparlers qui finalement abouti-
rent à son affiliation à l'union in-
ternationale. 

Le printemps dernier encore, le 
Committeg for Industrial Organiza-
tion. qui a déclenché tant de grèves 
aux Etats-Unis, est venu semer le 
trouble en Ontario et dan^ le Qué-
bec. On sait de quelle façon énergi-
que le premier ministre de l'Ontario, 
M. Hepburn, l'obligea à battre en 
retraite dans l'industrie de l'auto-
nio'oile. Cette union fut plus heu-
reuse à Montréal. Voici les faits. 
Quelques milliers d'employées dans 

la confection de la robe de soie 
avaient fondé la Ligue Catholique 
des Ouvrières de l'Aiguille, qui 
avait signé un contrat collectif avec 
les employeurs. Le Committee for 
Industrial Organisation, désireux de 
s'adjoindre ces ouvrières, demanda 
une augmentation de salaire. Sur le 
refus des patrons, les organisateurs 
firent déclarer une grève de sympa-
thie par les coupeurs de cette indus-
trie, qui préparaient les pièces as-
semblées par les ouvrières. Ces der-
nières, faute de travail, durent chô-
mer malgré elles. L'union interna-
tionale organisa ensuite le piqueta-
ge devant les ateliers. Des ouvrières 
voulant y pénétrer furent battues et 
ridiculisées sans que la police ju-
geât bon d'intervenir. L'incident se 
termina par la victoire complète du 
Committee for Industrial Organisa-
tion et l'enrôlement des ouvrières 
dans cette union. Les employeurs 
durent aussi se rendre aux exigen-
ces de l'union internationale et si-
gner un nouveau contrat. 

M. St-Georges Morrisset prou-
vait il y a quelque temps que la 
C.I.O. présente un caratère nette-
ment communiste. Pourtant ^a Fé-
dération Américaine du Travail, 
qui lui fait la guerre aux Etats-
Unis, s'unit à ce clan en notre pays 
pour supplanter plus facilement les 
syndicats nationaux. Oii cela nous 
mène-t-il? A des grèves d'occupa-
tion, comme aux Etats-Unis; à des 
grèves lentes, comme en France; à 
l'anarchie, comme en Espgane ou 
en Russie. Est-ce là ce que nous 
désirons? Pourquoi dans ce cas nous 
préoccuper d'élaborer des lois socia-
les? L'anarchie n'a pas besoin de 
ces étais pour dominer un pays. Si 
nous désirons plutôt fortifier l'au-
torité dans le Québec en travaillant 
au progrès social, combattons avec 
acharnement le syndicat interna-
tional qui se fait le propagandiste 
en notre pays des doctrines révolu-
tionnaires. 

Ce serait très facile de le mettre 
hors la loi. En effet, l'article 5 de 
la Loi des Syndicats professionnels 
déclare: "Seuls les sujets britanni-
ques peuvent faire partie de la di-
rection des syndicats professionnels. 
Un syndicat ne peut se constituer à 
moins que les deux tiers de ses 
membres ne soient des sujets bri-
tanniques." Comme on le voit, cet 
article empêche les unions des Etats-
Unis d'obtenir un statut légal dans 
le Québec. Pourquoi dans ce cas 
notre Loi Relative au Salaire des 
Ouvriers accorde-t-elle l'extension 
juridique aux contrats signés pat 
les syndicats internationaux? Elle 
ne devrait être qu'une annexe de la 
Loi des Syndicats Professionnels 
puisqu'elles se complètent l'une 
l'autre et qu'elles ont toutes deux 
pour objet d'aider les travailleurs 
en fortifiant les décisions des grou-
pements qui les représentent. 

Voici comment la Loi Relative 
au Salaire des Ouvriers définit l'as-
sociation bénéficiant de l'extension 
juridique du contrat de travail: 
"Association comprend: un syndi-
cat professionnel, une union ou fé-
dération de syndicats, un groupe-
ment de salariés ou d'employeurs 
bona fide..." Ce mot bona fide est 
bien vague et laisse entière liberté 
aux syndicats internationaux de ré-
gler pour les ouvriers les questions 
de salaires. Ainsi, nos gouvernants 
accordent d'une main ce qu'ils refu-
sent de l'autre. Pourquoi ne dit-on 
pas: un groupement de salariés ou 
d'employeurs ayant un statut légal? 
De cette façon, on élimine entière-
ment les syndicats des Etats-Unis, 
on empêche des unions comme le 
Committe for Industrial Organiza-
tion de venir ici fomenter des grè-
ves et troubler la paix publique. 

Ce ne sera pas assez cependant 
de lutter contre le désordre; il fau-
dra préparer le maintien de l'ordre 
de façon permanente. Combattre le 
syndicalisme révolutionnaire, c'est 
éviter momentanément la lutte so-

^lale, mais développer le syndicalis-
ne confessionnel, c'est détruire dans 

le cerveau de l'ouvrier l'idée même 
de la révolution. La paix sociale 
devient une utopie quand elle ne 
cherche pas son fondement dans les 
forces morales qui guident l 'huma-
nité. Comme l'écrivait M. Jean Le-
Cour Grandmaison: "L'histoire 
nous enseigne que la bienfaisance 
dés associations professionnelles 
(même dans l'ordre matériel) est 
étroitement liée à l'idéal spirituel 
qui les anime et qui les inspire." La 
précarité des institutions les mieux 
conçues devient le châtiment d'une 
économie matérialiste. Le "stupide 
dix-neuvième siècle" l'a appris à 
ses dépens: n'allons pas recommen-
cer l'expérience. 

N'ayons pas peut de l'étiquette 
confessionnelle. Une nation comme 
la nôtre, née dans la lutte conti-
nuelle et maintenue, agrandie même 
grâce à la puissance de sa foi ca-
tholique, n'a pas à rougir de placer 
l'ordre social sous l'égide de ses 
convictions religieuses. "Notre maî-
tre, le passé," exige de nous que 
nous continuions à vivre dans la li-
gne des traditions qu'il nous a lé-
guées en imprégnant de catholicis-
me la vie de la nation dans le do-
maine économique, social et politi-
que. 

Le mouvement ouvrier dans le 
Québec, complexe et désordonné 
parfois, a du moins l'avantage 
d'être en progrès constant et de réu-
nir déjà des effectifs considérables. 
On ne peut en dire autant des orga-
nisations patronages: elles sont rares 
et peu influentes. Elles ne parais-
sent exister, poHr la plupart, que 
pour surveiller la législation doua-
nière du Canada ou les impôts dont 
nos gouvernants grèvent le com-
merce et l'industrie. Nos'chefs d'en-
treprise ne semblent pas se douter 
des avantages inappréciables, d'or-
dre économique et social, que leur 
assureraient leurs associations. 
L'idée de coopération, ou mêm'UBe 
défense économique, paraît tout à 
fait absente de leur esprit. Ils s'en 
remettent à l 'Etat de réprimer les 
fraudes ou la concurrence déloyale 
et de réglementer l'industrie. Ils ne 
comprennent pas qu'ils pourraient 
effectuer leurs achats en commun 
acquérir dans leurs unions des idées 
neuves sur la gestion de leur éta-
blissement au point de vue compta-
ble, publicitaire, etc. : ils ne com-
prennent pas qu'en face de concur-
rents aguerris ils doivent se hâter de 
rénover leurs méthodes. 

Les questions sociales échappent 
aussi à leur attention. Ils voient 
grandir le mouvement ouvrier sans 
songer qu'il vaut mieux coopérer 
avec lui. Le marasme de leurs affai-
res ne les arrache pas à leur état de 
prostration. Ils sont emmurés dans 
un conservatisme étroit d'où rien ne 
semble devoir les tirer. Hâtons-nous 
de les éveiller de peur que demain 
il ne soit trop tard et que l'em-
ployeur canadien-français ait par-
tout cédé le pas à l'employeur an-
glais, juif ou autre. 

Le corporatisme social ne cher-
che pas à favoriser seulement les ou-
vriers, mais l'ensemble de la nation. 
En voulant stabiliser les affaires, il 
assure la prospérité de toutes les 
institutions existantes. Il ne veut 
pas nuire aux transformations éco-
nomiques du monde moderne; il 
exige seulement qu'elles s'accom-

plissent sans heurt, sans crise» gt»« 
ves, sans perturbations déplorables 
dans la société. A l'imprévision qui 
devient facilement de l'anarchie, il 
veut faire succéder l'ordreè l 'harmo-
nie dans la hiérarchisation des droits 
et des devoirs inhérents à toute 
fonction économique. En asservis-
sant l'intérêt particulier à l'intérêt 
général, il ne le détruit pas, mais le 
libère des servitudes gênantes que 
lui imposent les monopoles ou la 
finance malhonnête. Il le sert mieux 
en l 'ordonnant qu'en le laissant dé-
sarmé devant les luttes économi-
ques. Plus vite le patronat com-
prendra ce fait, le mieux ce sera 
pour lui, car il se hâtera alors d'ap-
porter sa collaboration à l'ordre 
nouveau. 

Cet exposé ne serait pas com-
plet s'il ne réclamait en terminant 
l'établissement d'un conseil écono-
mique national. La France a. cons-
titué depuis longtemps un conseil 
économique et plusieurs pays d 'Eu-
rope l'ont imitée. Sans doute ce con-
seil n'exerce pas partout les fonc-
tions que je résumais précédem-
ment, mais la faveur qu'on accorde 
à cet organisme démontre les servi-
ces qu'en reçoivent les nations. 
Bien que les corporations ne soient 
pas encore instituées dans le Qué-
bec, hâtons-nous d'établir un Con-
seil Economique qui en favorisera 
l'établissement et préparera les voies 
aux nombreuses réformes que nous 
attendons de l'ordre nonveau. Si 
nos gouvernants craignent que ce 
rouage ne soit d'un maniement 
complexe et s'ajuste mal à l'ensem-
ble de notre vie économique et po-
litique, qu'ils constituent d'abord 
un groupement très simple, réunis-
sant, par exemple, cinq économistes 
et hommes d'affaires, et qu'ils leur 
confient le soin d'en déterminer les 
fonctions initiales. Même s'il ne de-
vait être au début qu'un simple bu-
reau de techniciens, conseillers des 
ministres dans les questions écono-
miques, il aurait déjà une grande 
utilité. Nous ne faisons pas assez 
grande la part de nos universités 
dans la direction de notre pays; 
puisqu'elles n'ont pas voix au par-
lement, nommons du moins quel-
ques-uns de leurs représentants dans 
un conseil de ce genre, afin que les 
affaires reçoivent en notre pays leur 
direction de gens bien à l'abri des 
tourmentes électorales. Ce sera un 
pas dans la bonne voie et peu à peu 
ce Conseil Economique évoluera de 
lui-même vers un état plus confot-
m eà ses fonctions véritables. 

* * * 

Quand toutes ces réformes se réa- ' 
Useront, il sera temps pour nous 
d'organiser les corporations. Notre 
pays sera vraiment en voie de réa-
liser l'ordre nouveau, ordre stable, 
ordre pacificateur, édifié sur les rui-
nes d'une société qui s'écroule 
d'elle-même. 

Adrien G R A T T O N . 
licencié en sciences commerciales. 
N. D. L. R. — En reproduisant 

cet article de M. Grattons paru dans 
L'Actualité Economique, La Vie 
Vie Syndicale n'entend pas faire 
siennes toutes les opinions de ce 
jeune et brillant économiste de chez 
nous. Nous croyons cependant que 
les syndiqués, les membres des cer-
cles d'étude tireront grand profit 
de ce travail remarquable. 
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LA V I E S Y N D I C A L E Montréal, octobre 1937 

Confédération des Travailleurs 
Catholiques du Canada, Inc. 

Siège social: 19, rue Coron, Québec 

C.T.C.C. E T J .O.C. 

Le Bureau Confédéral de la Con-
fédération des Travailleurs Catholi-
ques du Canada, Inc., a tenu une 
séance samedi, le 2 octobre 1937, 
au Secrétariat des Syndicats Catho-
diques de Montréal, sous la présiden-
te de M. Alfred Charpentier, prési-
dent général. 

Ont assisté à l'assemblée: MM. 
Alfred Charpentier, président; Hen-
ri Quevillon, 1er vice-président; 
Emile Tellier, 2e vice-président; 
Alphonse Bourdon, trésorier; MM. 
J .-Ths Gagnon, Philippe Lessard, 
Osias Filion, G.-A. Gagnon, Jos.-
O. Landry, J . -T . Robitaille, Roméo 
Gilbert, Alfred Lauzon, R. Harme-
gnies, Eugène Caron, V.-E, Du-
pont, tous directeurs, et Gérard Pi-
card, secrétaire général. Etaient aus-
li présents: MM. les abbés Georges 
Côté, aumônier général, Alfred 
Bergeron, aumônier de Jonquière, 
tt MM. Alfred Bouchard et L.-P. 
Boily, de Jonquière, et Armand 
Plante, représentant de la J . O. C. 

LE "PER C A P I T A " 

Le Bureau Cohfédéral a pris con-
naissance d'un important rapport 
du trésorier de la C. T . C. C., M. 
Alphonse Bourdon, concernant les 
arrérages de divers syndicats dans 
les contributions. Ce rapport i été 
tnvoyé dans tous les centres. Dési-
rant que tous les syndicats affiliés 
soient sur le même pied, et impa-
tients de mettre fin à l'injustice 
rommise envers les syndicats en rè-
gle par les syndicats qui négligent 
de payer régulièrement leur "per 
tapita", le Bureau Confédéral « dé-
cidé de sévir contre ces derniers. A 
cet effet, la résolution suivante a 
tté adoptée unanimement: Proposé 
par J . -Ths Gagnon, appuyé par 
Jos.-O. Landry, que le Bureau Con-
fédéral fasse respecter intégralement 
la constitution de la C.T.C.C., ar-
ticle 66, lequel se lit comme suit: 
"Toute organisation affiliée devra 
verser sa taxe pet capita durant le 
mois, pour le mois dû, mais pas 
plus tard que le 10 du mois sui-
vant; Le secrétaire devra avertit 
l'organisation arriérée et si, après 
soixante jours, elle a encore des ar-
rérages, elle sera suspendue de la 
Confédération, et elle ne pourra 
être réintégrée que sur un vote una-
nime du Bureau Confédéral, et 
quand les arrérages auront été payés 
en entier." Adopté unanimement. 

dollar, un exemplaire du procès-
verbal pour leurs archives. Les syn-
dicats qui en désireraient un plus 
grand nombre pourront toujours 
exprimer leur désir et commander 
le nombre d'exemplaires qu'ils dési-
reront. Quant aux syndiqués, il sera 
possible de leur vendre le procès-
verbal de Jonquière, au prix de 
cinquante cents l'exemplaire, mais 
à condition que les syndicats tien-
nent compte de ce qui est dit plus 
haut. Voici d'ailleurs la résolution 
adoptée: "Proposé par R. Harme-
gnies ,appuyé par R. Gilbert, que 
chaque syndicat affilié soit invité à 
acheter un procès verbal du congrès 
de Jonquière, pour ses archives, au 
prix d'un dollar; et que, pour les 
ventes individuelles aux syndiqués, 
le prix soit de cinquante ($0.50) 
cents l'exemplaire; le tout sans rien 
changer aux points déjà prévus dans 
la constitution." Adopté. 

LES COMITES D'USINE 

Le Bureau Confédéral a été mis 
au courant que dans l'industrie de 
la peinture et des vernis un contrat 
collectif de travail a été signé entre 
les employeurs et des comités d'usi-
nes. Ledit contrat ayant été envoyé 
au ministère provincial du Travail, 
le Bureau Confédéral a décidé ' de 
faire les démarches voulues pour 
qu'il ne soit pas sanctionné par le 
lieutenant-gouverneur en conseil. A 
ce sujet, la résolution suivante a été 
adoptée: "Proposé par E. Tellier, 
appuyé paï G.-A. Gagnon, que le 
B M ^ u Confédéral exprime son 
désappointement au gouvernement 
au sujet de l'acceptation par le mi-
nistre du Travail des requêtes con-
cernant les manufactures de peintu-
re et vernis et la Shawinigan Che-
micals, et que le Bureau Confédéral 
demande au gouvernement que les 
contrats envoyés ne soient pas sanc-
tionnés pour les raisons suivantes: 
comités ouvriers forcés de négocier 
malgré eux; catégories d'ouvriers 
dont les salaires sont déjà prévus 
dans d'autres conventions; exemple, 
l'imprimerie, etc." Adopté. 

CONSEIL CENTRAL DE BAIE 
DES HA-HA 

Le président salue la présence 
d'un représentant de la J . O. C. à 
la séance du Bureau Conféd-ral et 
formule le voeu que les relations 
entre la C.T.C.C. et la J.O.C. 
soient de plus en plus étroites. 

R A P P O R T S 

Le président a donné un rapport 
de ses activités, et a donné certains 
renseignements concernant l'organi-
sation dans le textile et dans d'au-
tres domaines. 

Pour le Bureau Confédéral. 
par 

Gérard PICARD, 
secrétaire général. 

Corporation et 
coopératives 

PROCES-VERbAL DE 
QUIERE 

JON-

Lc procès-veroai du congrès de 
Jonquière est présentement à l'ate-
lier et il pourra être en vente, vrai-
icrnblablement, à la fin du mois 
d'octobre. Le Bureau Confédéral a 
appris cette nouvelle avec grand 
plaisir, et a apprécié le travail ex-
péditif accompli par l'assistant-se-
crédaire du congrès, M. Maurice 
Ttirgeon. 

En vertu d'un amendement à la 
constitution, adopté à Jonquière, il 
est' entendu que les délégués au pro-
chjain congrès annuel devront don-
ner un dollar au trésorier, pour un 
exemplaire du procès-verbal, en 
même temps qu'ils déposeront leurs 
lettres de créance entre les mains du 
secrétaire général. 

Sans rien changer à cet amende-
ni|ënt, le Bureau Confédéral a ce-
pendant adopté une résolution qui 
permettra d'intensifier la vente des 
pi-écès-verbaux pour le bénéfice de 
tous. Tous les syndicats affiliés sont 
invités à se procurer, au prix d'un 

Le Bureau Confédéral, après 
avoir pris connaissance de la corres-
pondance échangée au sujet de la 
fondation d'un conseil central à 
Baie des Ha-Ha, et après avoir pris 
connaissance de l'approbation de 
cette fondation par le Conseil Cen-
tral de Chicoutimi, a adopté la ré-
solution suivante, "Proposé par O. 
Filion, appuyé par R. Harmegnies. 
que le Bureau Confédéral agrée la 
demande de fondation d'un Conseil 
Central des Syndicats Catholiques à 
Baie des Ha-Ha, dès que toutes les 
formalités auront été remplies. Il 
est entendu que le nouveau Conseil 
Central devra faire approuver sa 
constitution par le Bureau Confédé-
ral." Adopté. M. G.-A. Gagnon 
faisant enregistrer sa dissidence. 

FEDERATION D U TRANS-
P O R T 

M. V.-E. Dupont, président de 
la Fédération du Transport, a été 
agréé comme représentant de cette 
fédération au bureau confédéral. 
Proposé par A. Bourdon, appuyé 
pat P. Lessard, que M. V.-E. Du-
pont soit agréé comme représentant 
de la Fédération du Transport au 
Bureau Confédéral. Adopté. 

Le congrès de l'Association des 
Marchands détaillants tenu à Qué-
bec les 28, 29 et 30 septembre, a 
prouvé combien les idées corporati-
ves faisaient leur chemin dans les 
esprits. Il y eut d'abord une confé-
rence par un des membres les plus 
en vue de l'Association, M. Char-
les-Auguste Gascon, sur l 'opportu-
nité de transformer leur organisa-
tion en véritable corporation. Et 
comme résultat pratique, cette réso-
lution adoptée à l'unanimité: 
"L'Association demande à son exé-
cutif d'étudier la possibilité de ré-
glementer le commerce d'après l'idée 
corporative." 

Puis, au banquet de clôture, 
d'importantes déclarations furent 
faites par le chef de l'opposition 
provinciale et le ministre du Com-
merce. 

M. Godbout conseille aux mar-
chands de chercher la solution de 
leurs problèmes non pas dans la lé-
gislation, mais dans la coopération 
"Je souhaite, déclare-t-il d'après le 
compte rendu de VAction catholi-
que, que votre association soit de 
plus en plus nombreuse et puissan-
te. Je souhaite que ses pouvoirs 
soient augmentés. Les projets que 
vous formez, vous ne devez pas de-
mander qu'on les mette à exécution 
pour vous: vous devez demander 
le pouvoir de les mettre vous-mê-
mes à exécution. Qu'on appelle ça 
du corporatisme professionnel, je 
n'y ai pas d'objection. Je n'ai pas 
d'objection au nom, et surtout, je 
n'ai pas d'objection à la chose. On 
doit laisser, dans la plus large me-
sure possible, les initiatives et les 
responsabilités entre les mains de 
chacune des associations. Ce sont 
elles qui connaissent le mieux leurs 
problèmes et qui sont le mieux en 
état de les résoudre. Que l'Associa-
tion des Marchands détaillants de-
vienne la corporation du commerce 
de détail, je verrai la chose d'un bon 
oeil, pour ma part. Il est essentiel 
que le gouvernement mette entre 
les mains de l'Association ses 
moyens de vivre. Vous n'accompli-
rez rien de grand que par vous-
mêmes..." 

M. Bilodeau parla dans le même 
sens: "Ce n'est pas par des législa-
tions, dit-il, que nous réglerons ces 
problèmes, c'est par les associations, 
les groupements, qu'on les désigne 
sous les noms que l'on veut, les 
corporations professionnelles. Au 
cours de ce congrès, une chose m'a 
frappé: les journées d'études ont 
réuni l'Association dts camion-
neurs, les représentants de l 'Union 
des municipalités avec l'Association 
des Marchands détaillants. Chacune 
de ces associations a évidemment 
pour but de protéger les intérêts de 
ses membres, mais tout en respectant 

le bien commun. J 'ai vu là un em-
bryon de corporatisme profession-
nel oii l'on travaille à la coordina-
tion des intérêts en vue du bien 
commun que le gouvernement a le 
devoir d'assurer." 

A ces déclarations dont il y a 
lieu de se réjouir, tjous n'ajouterons 
qu'une remarque. Il importe extrê-
mement, si on veut bénéficier de 
l'organisation corporative, de s'en 
faire une idée exacte, précise, ri-
goureuse et de s'efforcer de la réa-
liser dans ce qu'elle a d'essentiel. 
Si on se contente d'une forme indé-
cise, ou encore si on affuble du mot 
n'importe quel organisme, on fera 
fausse route et on n'obtiendra pas 
les résultats désirés. 

Ainsi, un journal de Montréal 
faisait dire à M. Godbout: "Il faut 
des associations nombreuses et puis-
santes. Qu'on les apelle corporations 
professionnelles ou coopératives, je 
n'ai pas d'objection aux mots, je 
tâche de promouvoir la chose elle-
même." Oui, mais les mots repré-
sentent les choses, et il y a tout de 
même une différence entre la corpo-
ration et les coopératives. 

Les coopératives sont des "asso-
ciations de producteurs ou de con-
sommateurs supprimant un inter-
médiaire afin de bénéficier de son 
profi t" (Antoine) , ou encore, pour 
reprendre la définition adoptée à la 
Semaine sociale de Saint-Hyacinthe: 
"Toute organisation sociale qui 
vise, sinon à éliminer, du moins à 
réduire le nombre et le profit des 
intermédiaires, soit dans l'intérêt 
des procédures, soit dans l'intérêt 
des consommateurs". 

De bien plus haute envergure est 
la corporation: c'est "l'institution 
d'un corps officiel et public, inter-
médiaire entre les entreprises parti-
culières et l 'Etat, chargé de la gé-
rance du bien commun au sein d'une 
profession déterminée" (Duthoit) , 
ou encore, d'après le P. Arendt: 
"Un système qui établit une autori-
té professionnelle chargée de pro-
mouvoir le bien commun et l'inté-
rêt général de la profession et ayant 
par conséquent le droit de promul-
guer des règlements obligatoires 
pour tous ceux qui contribuent à 
l'exercice de la profession et de re-
présenter ceux-ci auprès des autori-
tés supérieures." 

On voit tout de suite la diffé-
rence. Les coopératives peuvent 
n'être que de simples associations 
privées, dont le but est restreint à 
telle entreprise; la corporation est 
un véritable organisme de droit pu-
blic, "corps officiel", qui repré-, 
sente et régit toute une profession. 

Or c'est cette organisation de la 
profession, reconnue par l'Etat, que 
le Souverain Pontife a si fortement 
recommandée et que les catholiques 
s'efforcent de réaliser actuellement 
en tant de pays. 

Les coopératives ont du bon, 
elles constituent un puissant instru-
ment de redressement économique, 
il faut donc les encourager, mais 
non cependant les substituer à l'or-
ganisation corporative. On doit 
plutôt les intégrer dans cette orga-
nisation, les mettre à son service 
d'après le plan tracé par M. Firmin 
Létourneau à la Semaine sociale de 
Saint-Hyacinthe: "les coopératives 
dans l'éconoinie corporative". 

Nous ne saurions trop recom-
mander, en terminant cette note, de 
lire attentivement les volumes des 
deux dernières Semaines sociales du 
Canada qui se complètent et font 
la lumière sur ces problèmes: 

L'Organisation professionnelle, 
les Trois-Rivières, 1936; la Coo-
pération, Saint-Hyacinthe, 1937. 

J.-P. A. 

Grève des textiles 
Un événement d'une importanc» 

considérable vient de se produire 
chez nous: le règlement de la grève 
des textiles. Il n'y aurait pas lieu 
d'en parler, s'il s'agissait d'une grè-
ve ordinaire. Celle-ci a un aspect 
qui nous intéresse particulièrement: 
l'intervention des syndicats catholi-
ques dont l'efficacité et les groupe-
ments avaient paru, jusqu'ici, in-
certains. L'histoire des syndicats ca-
tholiques remonte à quelque vingt-
cinq années, alors qu'à Chicoutimi, 
le premier syndicat catholique pro-
fessionnel d'ouvriers fit son appari-
tion. Depuis cette date, un grand 
nombre de centres ouvriers organi-
sèrent ce genre d'associations. Il est 
à remarquer que les Internationale», 
avant l'apparition des syndicats ca-
tholiques, groupaient un grand 
nombre d'ouvriers, pour la défense 
de leurs droits: elles continuent en-
core de recruter des membres chez 
nous. Le pacifisme manifesté par 
nos syndicats catholiques, a fait que 
le nombre des adhérents aux Inter-
nationales a toujours été considéra-
ble. Il y a en outre la question 
d'intervention religieuse qui éloigne 
certains ouvriers de religions diffé-
rentes. Cependant, la dernière grève 
et son règlement démontrent que le 
syndicalisme catholique chez nous 
est en bonne position et peut, l 'hen-
re venue, dénoncer fièrement les 
droits lésés de nos ouvriers. Sans 
vouloir envenimer la question, et 
d'ailleurs appuyée par Son Eminen-
ce le Cardinal Villeneuve, il faut 
tenir que le droit d'association pouf 
les classes ouvrières est un droit sa-
cré; que les conventions collectives 
du travail sont des garanties de jus-
tice et d'ordre dans les relations qui 
existent entre patrons et ouvriers} 
que le droit de grève est un corrol-
laire nécessaire des deux principes 
précédents. Il est des pays dans le 
monde où ces droits ont été refusés 
ou abolis, à raison d'organisations 
sociales incompatibles avec ceux-cL 
Il faut déplorer cet état de choses, 
car l'exploitation du plus faible pat 
le plus fort est à l'état immanent 
dans la vie des sociétés. Sans désiref 
l'utopique âge d'or, il convient d'es-
pérer que la participation des ou-
vriers et du peuple, en général, aa 
profit réalisé dans certaines entre-
prises se fera plus large et plus 
juste. 

En principe, il est discutable en 
matière de sociologie de régler une 
question de classes, sans que les in-
téressés aient des garanties d ' im-
partialité chez ceux qui çn devien-
nent les arbitres. Il faut donc sou-
haiter que le règlement de toute 
question ouvrière se fasse sur un ter-
rain d'entente préalable, directement 

I entre patrons et ouvriers et de là, 
aux moyens de l'intervention de 
l'Etat, si le premier système faillit. 

Les Chevaliers de Colomb en 
profitent pour exprimer le souhait 
qu'une ingérence étrangère dans nos 
affaires nationales se fasse de plus 
en plus rare, pour, enfin, disparaî-
tre: il nous semble que nos asso-
ciations ouvrières ont atteint ce de-
gré de maturité, qui leur permettra 
désormais de se soutenir et de 
s'orienter au souffle des vents de 
justice, de charité et d'esprit natio-
nal. 

LE CHEVALIER 
Bulletin des Chevaliers de Colomb, 
Conseil de Verdun, septembre 1 937, 

L'Ordre Nouveau, 5 octobre 1937. 

Exigez que votre 
BARBIER 

soif membre du 
SYNDICAT 

Encouragez; les 

annonceurs de la 

Vie Syndicale,^ 
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Communiqué pour lo presse syndicole chrétienne 

Résolutions adoptées m 
septième congrès de la C J.SX* 

Résolution concernont le ropport morol 

I. Le Congrès de la Confédéra-
tion Internationale des Syndicats 
Chrétiens, réuni à Paris les 6, 7 et 
8 septembre 1937, se composant de 
trois cents délégués représentant 
un million et demi de syndi-
calistes chrétiens de différents pays, 
après avoir pris connaissance des 
passages du rapport moral du se-
crétaire général de la C.I.S.C. con-
cernant l'Organisation internationa-
le du Travail, constate que les syn-
dicats chrétiens n'ont jamais refusé à 
r O . I. T . la collaboration que mé-
rite le grand oeuvre de réforme 
générale qu'elle est appelée à réali-
ser et affirme qu'ils sont prêts à 
continuer cette collaboration à 
l 'avenir. 

Il proteste d'autant plus énergi-
quement contre l'attitude de la ma-
jorité du groupe ouvrier de la Con-
férence du Travail qui, contraire-
ment à tout esprit d'équité et de 
démocratie, a écarté lors des derniè-
les élections au Conseil d'adminis-
tration du Bureau international du 
Travail le seul représentant du syn-
dicalisme chrétien et rendu ainsi 
plus difficile la collaboration. 

Il charge le bureau de la C.I.S.C. 
d'examiner comment il pourra re-
médier à cette situation et dans 
quelle mesure il y aura lieu de faire 
dépendre la collaboration future des 
syndicats chrétiens, des possibilités 
qui leur seront réservées d'exprimer 
leur opinion sur les problèmes à 
l 'ordre du jour à Genève. 

Le Congrès exprime son ferme 
espoir que le Directeur du B.I.T., 
tn attendant la réparation de l'in-
justice commise par la majorité du 
groupe ouvrier à l'égard des syndi-
cats chrétiens, s'efforce de faciliter 
la collaboration du mouvement 
syndical chrétien avec touj les or-
ganes de l 'O.I .T. 

II. Le Congrès, constatant avec 
Bn profond regret, la persistance du 
chômage mondial, confirmant ses 
résolutions antérieures sur la semai-
ne de quarante heures, réclame ins-
tamment que toutes mesures effica-
ces soient prises afin de réduire le 
chômage. 

Il demande au Bureau interna-
tional du Travail de continuer ses 
efforts pour la ratification des con-
ventions internationales du travail, 
pour l'extension des réformes socia-
les récemment adoptées, et spéciale-
ment en vue d'une réalisation rapi-
de de la réduction de la durée du 
travail qui rétablisse l'équilibre éco-
nomique et social entre tous les 
pays industriels. Il adresse un appel 
aux organisations affiliées pour 
qu'elles poursuivent le même but 
avec toute l'énergie dont elles sont 
capabks. 

,111. Le Congrès adresse une in-
vitalion pressante aux salariés chré-
tiens des pays dans lesquels il 
n'existe pas encore de syndicats 
chrétiens pour qu'ils en constituent 
sans retard. 

11. compte à cet effet sur le con-
cours du mouvement chrétien so-
cial de toute tendance. 

Le Congrès enregistre avec satis-
faction le travail de propagande 
poursuivi par le Secrétaire général 
et invite le Bureau à continuer dans 
citte voie avec une activité accen-
tuée, 

RESOLUTION SUR "LA PRI-
M A U T E DE L ' H U M A I N " 

Internationale des Syndicats Chré-
tiens, réuni à Paris, les 6, 7 et 8 
septembre 1937, 

Après avoir entendu les rapports 
de MM. Maritain, Beekenkamp et 
Trenkler sur la primauté de l 'hu-
main. 

Examinant la situation du tra-
vailleur en tenant compte des con-
clusions de ces rapports à l'égard de 
la personne du travailleur, de la fa-
mille, de la profession, de l'écono-
mie et de la société. 

Estime 
lo—Que le travail, acte de l'in 

telligence et de la volonté humaine, 
imposé à l'homme par la loi divine 
pour assurer sa destinée, lorsqu'il est 
consciencieusement accompli, doit 
permettre le libre développement de 
la personnalité humaine au point 
de vue individuel, familial et social; 

2o—Qu'une conception sociale, 
fondée sur la dignité de la personne 
humaine et sur le caractère humain 
du travail, demande que l'organisa-
tion de la profession soit réalisée 
sur la base de la liberté syndicale, 
sous la seule réserve des devoirs des 
travailleurs envers le bien commun; 

Que la liberté syndicale, exigen-
ce fondamentale du syndicalisme 
chrétien, ne saurait être réalisée dans 
le cas d'une disposition légale ou 
d'un monopole de fait imposant 
une organisation syndicale unique; 

3o—-Que l'économie doit accep-
ter comme une charge incompressi-
ble les conditions du travail ainsi 
compris; 

4o—Que la société doit être or-
ganisée de telle sorte qu'elle donne 
à la personne du travailleur son 
maximum de développement hu-
main, tout en respectant sa liberté 
comme le fait Dieu lui-même, sou-
verain maître de l'homme. 

Déclaration de la C.I.S.C. sur le 
travail féminin (texte définitif) 

PRINCIPES GENERAUX 

Le bonheur et le progrès de l 'hu-
manité fxigent la collaboration de 
l'homme et de la femme, non seule-
ment en ce qui concerne la conti-
nuation de l'espèce, mais encore 
dans les différentes branches de l'ac-
tivité humaine. 

Cependant les aptitudes physi-
ques et psychologiques de la femme 
la destinent à la maternité. Cette 
influence est tellement forte chez la 
femme que, même hors de la famil-
le, son activité sera, en général, la 
plus féconde là oii il est fait appel 
à ses aptitudes maternelles. 

L'homme et la femme sont mo-
ralement appelés à constituer, par 
le mariage, la famille, qui est la cel-
lule de la société. Les partants ont 
la mission providentielle et, par-
tant, le droit d'assurer l'éducation 
de leurs enfants. 

Cependant, à la mère incombent, 
du fait des liens spéciaux qui l'at-
tachent à l'enfant, des obligations 
qui correspondent aux indications 
de la nature et qui font d'elle la 
gardienne naturelle du foyer et des 
enfants issus du mariage. 

La bonne exécution de cette dou-
ble tâche d'éducatrice et de ména-
gère est de la plus haute importan-
ce pour l'humanité. 

Le travail de la femme an sein de 
la famille a, non seulement, une 
réelle valeur morale et sociale, mais 
aussi une valeur économique incon-
testable, du fait de son influence 
sur la consommation des biens. Du 
point de vue économique, cette acti-
vité ne le cède donc en rien à la va-
leur de toute autre activité produc-
trice. 

D R O I T DE LA FEMME D'AS-
SURER SA SUBSISTANCE 

PAR LE T R A V A I L 

Beaucoup de femmes sont obli-
gées de pourvoir, personnellement, 
à leur subsistance. Le moyen nor-
mal — et souvent le seul possible 
et honnête — est le travail salarié. 

La femme a donc le droit d'assu-
rer, s'il le faut, sa subsistance par 
un travail rémunéré. 

Toutefois, ce droit, comme tout 
autre droit personnel, doit être 
exercé en tenant compte du bien 
commun. 

S'il "est admissible que le droit de 
la femme au travail soit limité dans 
la mesure oiî l'exige le bien com-
mun, il ne peut cependant pas 
l'être arbitrairement. 

r 
Le Congrès de. la Confédération 

La Confédération Internatiohale 
des Syndicats Chrétiens, préoccupée 
du problème si actuel du travail 
féminin, veut préciser, à ce sujet, 
son attitude. 

Le syndicalisme chrétien cherche 
à ce problème une solution à la lu-
mière des principes chrétiens et qui 
concilie le respect de la personnalité 
de la femme avec le service qu'elle 
doit à l'humanité. Il s'oppose ainsi 
aux revendications féministes éga-
litaires qui se réclament des théories 
de l'individualisme libéral ou du 
sociocentrisme socialiste et commu-
niste. 

La femme est une personne, elle 
a donc une destinée propre qu'elle 
a le droit et le devoir d'atteindre, 
mais elle est aussi par nature un 
être social; elle ne peut se soustrai-
re à la solidarité qui lie son sort à 
celui de ses semblables, elle est 
donc, comme tous les êtres humains, 
obligée de contribuer au bien com-
mun de l'humanité. Dans cette oeu-
vre de solidarité humaine, un rôle 
spécial lui est dévolu, auquel elle 
ne peut se soustraire sans compro-
mettre l'harmonie voulue par le 
génie divin de son Créateur. 

Essentiellement égaux du fait de 
leur être personnel, l'homme et la 
femme présentent néanmoins, dans 
leur nature, des différences d'apti-
tudes ordonnées à des fonctions dif-
férentes quoique d'égale valeur es 
sentielle. 

PHARMACIE PINSONNAULT 
1390 RUE ONTARIO EST, COIN PLESSIS 

Tél. AMherst 5544 — CHerrier 0376 
MONTREAL 

R E P A R T I T I O N D U T R A V A I L 
E N T R E HOMMES E T FEMMES 

Non seulement dans l'intérêt de 
la production et de la société, mais 
aussi et surtout dans l'intérêt per-
sonnel de la femme, il est utile de 
répartir le travail entre hommes et 
femmes de telle sorte que chacun ait 
celui qui correspond le mieux à 
ses forces et à ses aptitudes. Pro-
mouvoir cette répartition rationnel-
le incombe, entre autres, à l'orien-
tation et à l'organisation profession-
nelles. 

Elle doit être favorisée, en outre, 
par l'information des travailleurs et 
des employeurs. 

F O R M A T I O N PROFESSION-
NELE » 

Mais si l'on veut offrit aux 
femmes des possibilités de travail, il 
faut leur donner aussi les moyens 
d'acquérir la formation -profession-
nelle nécessaire. Elles pourront ain-
si, avec le maximum d'aptitudes et 
de dignité, gagner leur vie et rem-
plir leur mission féminine. A cette 
fin il est souhaitable que toutes for-
mes d'enseignement, notamment les 
ormes d'enseignement technique, 

supérieur, artistique, soient rendues 
accessibles aux femmes et adaptées 
i leurs aptitudes particulières. 

CLairval 7902 Service courtois et diligent 
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GARAGE LAMY 
. . LAVAGE, GRAISSAGE, HUILAGE 

et REPARATIONS GENERALES 

1 3 1 0 DEMONTIGNY EST (Entre Panet e t Visitat ion) 

Librairie Beauchemin Limitée 
4 3 0 , rue St-Cabriel — Montréal 

LIBRAIRES — EDITEURS — IMPRIMEURS 

TRADS MARK 

GANTERIE 

Gilets de cuir Tricots 
Vêtements de travail Chemises 

Costumes pour le sport» 
etc*, etc. 

Acme Glove Works Limitd 
MONTREAL 

Fabriques à Montréal , Joliette, Loretteviile e t St-Tite 
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L a J . O . C . 
NOS RELATIONS AVEC LA J.O.C. 

,1 A sa réunion d'octobre à Montréal, le Bureau Confédéral s'est 
héjoui du retour d'un représentant de la J.O.C. Cet te représentation 
fraternelle, interrompue pendant quelques mois, le Bureau Confé-
déral souhaite qu'elle soit désormais permanente. Le Bureau Confé-
déral ne siégeant pas toujours au même endroit, on aura soin d'in-
viter un représentant jociste du diocèse où se tiendra la réunion. Le 
Bureau Confédéral a aussi décidé à la même réunion de recomman-
der fortement à chaque Conseil Central (qui ne l'a pas encore fa i t ) 
<f"inviter" la section ou la fédération jociste de leur centre à se 
foire représenter à leurs réunions, plutôt que de laisser la J.O.C. 
demander ses entrées dans nos Conseils centraux, comme cela fu t 
décidé au Congrès de Saint-Hyacinthe. Il est préférable que nos 
Conseils Centraux manifestent eux-mêmes, les premiers, le désir de 
bien accueillir à leurs réunions les délégués fraternels de la J.O.C. 

Qui ne comprendra l 'importance de nouer étroitement pareilles 
relotions amicales entre la J.O.C. et la C.T.C.C.! 

LE PROGRAMME DE LA J.O.C. 

Nous félicitons la J.O.C. du programme d'études et d'action 
qu'elle s'est t racé pour l 'année 1937-38. 

"La Jeunesse Ouvrière" d'octobre nous apprend que ce pro-
gramme sera double: religieux et social. La première partie traitera 
de justice et charité, la deuxième de la famille. Dons le premier sujet, 
l'on étudiera particulièrement tous les aspects du problème Capital-
Travail à la lumière des encycliques "Rerum Novarum" et "Quadro-
gesimo Anno". Droits e t devoirs de l'ouvrier, droits et devoirs du pa 
tron, droit d'association, niveau moral et religieux du milieu, enfin 
les grandes directives pontificales. 

Il y a là tout un programme pour les propres cercles d'études de 
la C.T.C.C. On croirait un instant que les sections de J.O.C. seront 
cet te année des cercles de la C.T.C.C. Elles en seront des avant-
gardes précieuses préparant de nombreux futurs militants de syn-
dicalisme catholique! 

Alfred CHARPENTIER, 
Président générol de la C.T.C.C. 

Résolutions adoptées au 
septième congrès ûe la C.LSX. 

(suite de la page 5) 
HYGIENE E T MORALE 

La femme, pas plus que l 'hom-
me d'ailleurs,, ne peut sans nécessité 
porter préjudice à sa santé. Etant 
donné qu'elle ne peut — sans in-
convénients graves pour elle-même 
tt pour les enfants qu'elle est appe-
lée à mettre au monde — exercer 
certaines professions, il est néces-
laire d'établir des mesures de pro-
tection, au besoin même de protec-
tion légale du travail féminin. Ce-
pendant, en règle générale, ces me-
mres de protection doivent consis-
ter. moins dans l'interdiction de 
certains travaux que dans l'amélio-
ration des conditions techniques et 
lociales dans lesquelles ils s'exécu-
tent. 

La femme, pas plus que l'hom-
me, ne peut mettre en danger sa 
moralité pour assurer son bien-être 
économique. Des mesures de pro-
tection morale, au besoin légale, 
s'imposent dans certains cas. 

SALAIRE 

La femme devant, dans bien des 
cas, assurer par son travail sa sub-
sistance personnelle, son salaire doit 
•tre un "salaire vital" et non pas 
•n "salaire d'appoint". 

Quand la femme exécute un tra-
rail d ^ valeur identique à celui de 
l'homme, il y a lieu d'appliquer la 

•formule "pour un travail de valeur 
fgale, salaire égal". 

TRAVAIL SALARIE DES FEM-
MES MARIEES 

Les principes concernant le tra-
vail des femmes en général étant 
ainsi précisés, il convient d'envisa-
ger. de façon spéciale, la question 
du travail salarié des femmes ma-
riées. 

Le progrès humain est condition-
né pour une large part par la bon-
ne organisation de la famille et 

-»^ceUe-ci ne se conçoit pas si la mère 

n'est pas à même d'y remplir le 
rôle primordial qui lui est dévolu. 

Or, dans les circonstances actuel-
les nombre de mères des milieux 
populaires ne peuvent s'acquitter 
de ce rôle: ce fait constitue un gra-
ve désordre social et en particulier 
une injustice vis-à-vis de la femme, 
parce qu'elle est ainsi privée de la 
possibilité d'accomplir la mission 
providentielle à laquelle elle s'était 
librement consacrée et qu'elle est 
obligée d'assumer \ine triple tâche: 
professionnelle, maternelle et ména-
gère, qui excède ses forces. 

C'est donc au nom de ses prin-
cipes et du progrès de la civilisation 
que la Confédération Internationale 
des Syndicats Chrétiens revendique 
des possibilités de présence de la 
femme mariée au foyer. Il convient, 
en effet, à mesure que progresse la 
civilisation, que la femme soit dé-
chargée des tâches trop lourdes que 
seules des civilisations primitives 
lui imposent: d'autre part, l'évolu-
tion technique est telle que l'ac-
croissement de la production rend 
économiquement possible la libéra-
tion des femmes mariées de leur tâ^ 
che productrice hors du foyer. 

En ce qui concerne le travail sa-
larié de la femme mariée, la Confé-
dération Internationale des Syndi-
cats Chrétiens réclame: 

l'adaptation des ressources fami-
liales aux besoins des familles: le sa-
laire du père, complété éventuelle-
ment par des allocations familiales, 
doit assurer à la famille les ressour-
ces nécessaires et rendre possible la 
présence de la femme mariée au 
foyer: 

l'éducation ménagère des jeunes 
filles et même celle des femmes ma-
riées, nécessaires en vue d'une utili-
sation judicieuse des ressources du 
ménage ; 

une campagne d'opinion tendant 
à faire apprécier à sa juste valeur 
morale, économique et sociale le tra-
vail familial et ménager de la fem-
me; 

la lilbération de la femme mariée 
du travail salarié, poursuivie com-
me un des buts que l'activité syndi-
cale doit s'efforcer d'atteindre par 
des mesures adaptées à la situation 
des divers pays; 

l'adoption d'une recommandation 
par la Conférence internationale du 
Travail, en vue d'obtenir que, dans 
les conventions collectives et dans 
les mesures législatives relatives aux 
barèmes de salaires, il soit tenu 
compte des charges de famille et 
éventuellement de la présence de la 
mère au foyer. 

LE C O l ^ R E S DE L ' I N T E R N A -

T I O N A L E C H R E T I E N N E 

D'OUVRIERS D U TABAC 

Les 9 et 10 septembre 1937 eut 
lieu à Paris un congrès de la Fédé-
rataion Internationale des Syndicats 
Chrétiens d'Ouvriers du Tabac. 
Cinq pays avaient envoyé des délé-
gués. Dans son rapport moral, le 
secrétaire général, M. J . Gemen 
(Pays-Bas), fournit un aperçu très 
substantiel sur la situation de l'In-
ternationale. Le congrès étudia en-
suite les diverses questions ayant 
trait aux salaires ainsi qu'à la si-
tuation économique et sociale des 
ouvriers du tabac. Enfin on procé-
da à l'élection du président, M. Ru-
dolf Bittner, président du syndicat 
allemand de. Tchécoslovaquie 
(Zwit tau) , qui fu t élu à l'unnaimi-
té. Dans son discours de clôture, le 
nouveau président souligna l'im-
portance de la collaboration syndi-
cale et fit un appel à toutes les orga-
nisations affiliées pour qu'elles coo-
pèrent toujours davantage dans l'in-
térêt des travailleurs de l'industrie 
du tabac. 

Les tailleurs de pierre ont-ils 
raison de perdre confiance? 

Les tailleurs de pierre ont-ils 
raison de perdre confiance? Depuis 
quelque temps, il semble que les 
tailleurs de pierre perdent un peu 
confiance dans leur organisation. Je 
voudrais, dans les quelques lignes 
qui vont suivre, répondre à cette 
question. 

Pour cela, faisons ensemble une 
petite revTie de l'année écoulée. Le 
contrat collectif de l'année 1936 ne 
couvrait que les tailleurs de pierre. 
Il y a eu si peu d'ouvrage dans la 
province qu'il fu t impossible de 
mettre sur pied le comité conjoint 
nécessaire au bon fonctionnement 
de ce contrat. Il en est résulté que 
certaines compagnies ne se sont fait 
aucun scrupule de payer des salaires 
inférieurs à ceux stipulés dans la 
convention et pouvaient ainsi obte-
nir l'ouvrage plus facilement que 
les compagnies qui respectaient la 
convention établie. On comprendra 
facilement que ces dernières 
n'étaient pas pressées de signer un 
autre contrat collectif sans s'assurer 
au préalable que le comité conjoint 
cette fois pourrait fonctionner. 

Après bien des pourparlers et 
après avoir sjarmonté toutes sortes 
de difficultés, on a réussi à unir le 
contrat du granit, de la pierre à 
chaux, du marbre et on a l'assuran-
ce que plusieurs autres encore vien-
dront contribuer à former un co-
mité conjoint fort et puissant, qui 
verra au bon fonctionnement de ces 
divers contrats. T o u t est enfin sur 
pied et le contrat cette fois englobe 
tous les ouvriers de notre industrie. 

On semble assez satisfait des 

améliorations appréciables que nous 
amène ce nouveau contrat et on tire 
aussi profit du fait que nous som-
mes partie au contrat collectif de la 
construction de Montréal, qui assu-
re au tailleur de pierre un salaire 
de $0.80 l'heure. Mais là, par 
exemple, il faut dire que nous 
avons frappé un "noeud". Voilà 
que ces messieurs du gouvernement-
provincial n 'ont pas jugé à propos 
de respecter eux-mêmes les lois 
qu'ils avaient sanctionnées, sous 
prétexte que ce sont des travaux de 
chômage. Jusqu'à date nous n'avons 
pas encore réussi à les faire changer 
d'idée, mais est-ce bien une raison 
pour perdre confiance dans notre 
organisation? Si nous considérons 
la partie qui se pose ici en adversai-
re, si nous considérons ce que nous 
devons normalement en attendre, 
nous verrons que le combat est dou-
blement pénible et qu'au lieu de 
dire, tomme on l'a malheureusement 
entendu quelquefois: A quoi sert 
le syndicat s'il ne peut améliorer 
notre sort? Nous devrions, dans 
un même élan de coopération, ser-
rer les rangs, travailler avec plus 
d'ardeur à l'expansion de notre 
mouvement et nous demander plu-^' 
tôt ce que nous serions devenus san j 
notre syndicat. Nous poser sérieuse-
ment cette question, c'est nous 
prouver à nous-mêmes qu'il faut 
continuer à donner toute notre con-
fiance à notre syndicat, qui est en-* 
core la meilleure sauvegarde de nos; 
intérêts communs. 

I; 
Paul-Omer P A R E N T 1.1 

Tableau des assemblées des Syndicats, 1231 rue Demontigny 
LUNDI 1 MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 
Menuisiers 
Pressiers de jour-

naux 
B. Exé. des cordon-

niers 
Exécutif employés 

d 'hôpitaux 
Pressiers de ville 

Maîtres-barbiers 
Conseil de Cons-

truction 

Monteurs Nos 1 
et 7 

Cuir à semelles 
Conseil d ' imprime-

rie 
Gantiers 
Machinistes 
Plombiers 
Terrass iers - ma-

noeuvres 
Travail leurs du 

Port 
(27 N.-Dame E.) 

Cercle 
Léon XIII 
(assemblées 
suspendues 
pendant l 'été) 

Briqueteurs 
Tailleurs de cuir 
Treesers 
Plâtr iers et finis-

setirs en ciment 
Tailleurs de pierra 

Menuisiers 
Pressiers de jour-

naux 
B. Exé. des cordon-

niers 
Exécutif employés 

d 'hôpitaux 
Pressiers de ville 

Exécutif des Tram-
ways 

Fonct ionnaires fnu-
nicipaux 

Empl. de la Cité 

Monteurs Nos 1 
et 7 

Cuir à semelles 
Conseil d ' imprime-

rie 
Gantiers 
Machinistes 
Plombiers 
Terrass iers - ma-

noeuvres 
Travail leurs du 

Port 
(27 N.-Dame E.) 

Cercle 
Léon XIII 
(assemblées 
suspendues 
pendant l 'été) 

Briqueteurs 
Tailleurs de cuir 
Treesers 
Plâtr iers et finis-

setirs en ciment 
Tailleurs de pierra 

Auto-Voiture 
Employés barbiers 
Peintres 
B. Exéc. des cor-

donniers 
Latteurs en bois 

Exécutif des Tram-
ways 

Fonct ionnaires fnu-
nicipaux 

Empl. de la Cité 

Monteurs Nos 1 
et 7 

Cuir à semelles 
Conseil d ' imprime-

rie 
Gantiers 
Machinistes 
Plombiers 
Terrass iers - ma-

noeuvres 
Travail leurs du 

Port 
(27 N.-Dame E.) 

Conseil Cen-
tral 

Maréchaux 
ferrants et 
forgerons 

Tailleurs de cuir 
Treesers 
Plâ t r iers et f ini». 

seurs en c iment 
Employés d 'hôpU 

taux 
Gros gants 

Auto-Voiture 
Employés barbiers 
Peintres 
B. Exéc. des cor-

donniers 
Latteurs en bois 

Exécutif des Tram-
ways 

Fonct ionnaires fnu-
nicipaux 

Empl. de la Cité Monteurs Nos 1 
et 7 

Cuir à semelles 
Machinistes 
Electriciens 
Distributeurs de 

pain 
.Distributeurs de 

lai t 

Conseil Cen-
tral 

Maréchaux 
ferrants et 
forgerons 

Tailleurs de cuir 
Treesers 
Plâ t r iers et f ini». 

seurs en c iment 
Employés d 'hôpU 

taux 
Gros gants 

Menuisiers 
Industr ie du jour-

nal : 
adress.ographes 
expéditeurs 
dis t r ibuteurs 

B. Exéc. des cor-
donniers 

Exécutif employés 
d'hôpitaïux 

Pressiers de vUle 

Conseil de cons-
truction 

Monteurs Nos 1 
et 7 

Cuir à semeTIes 
Typos 
Relieurs 
Machinistes 
Chauffeurs d'autos 
Plombiers 
Terrassiers-

manoeuvres. 
Travailleurs du 

Port 
(27 N.-Df,me E.) 

Cercle 
Léon XIII 
(assemblées 
suspendues 
pendant l 'été) 
Syndicat des 

employés 
de Tram-
ways, sec-
tion des 
chauffeurs 
d'autobus. 

Briqueteurs 
Tailleurs de cuir ' 
Treesers ' 
Plâtr iers et f inis-

seurs en ciment 
Lattes métal. 
Tailleurs de pierre 

1 

Fédération de l'im-
pr imerie , 

Aulo-Voiture 
Peintres 
B. Exéc. des cor-

donniers 
Latteurs ê n bois ' 

Syndicat des Tram-

Empl. dp !a Cité 

Electriciens 
Distr ibuteurs de 

pain 
Monteurs Nos 1 

et 7 
Cuir à semelles 
Machinistes 

Ck»nsei'l Cen-
tral 

Tailleurs de cuir 
Treesers 
Plâtr iers et f inis-

seurs en ciment 

B. Exéc. des cor-
doBftiers. 

Monteurs Nos 1 
et 7 

Machinistes 

Treesers 
Tailleurs de ,cu i r 
P lâ t r ie rs et finis* 

seurs en ciment 
Note: Le Syndical des boii'atvgers. section de l ' intérieur, se réunit le 2e et 4e samedi. 

Syndicat du Textile, 16 dernier mercredi de chaque mois. 
Association des Postes (au Bureau de Poste) le 3e samedi . 
Assemblée générale des cordonniers le dernier vendredi de chaaue mois. 



Montréal, octobre !93T, L A V I E S Y N D I C A L E 

PROPRIETAIRES— 
ENTREPRENEURS— 
LE PLAN D'AMELIORATIONS AUX HABITATIONS 
VOUS OFFRE LA CHANCE 

% d'oméliorer vos placement immobiliers 

0 de donner du travail oux ouvriers 

Commencez par rénover la PLOMBERIE et le CHAUF-
FAGE: ce sont les parties vitales de la maison. 

N'oubliez pas non plus d'exiger les produits CRANE — 
à la longue ils sont plus économiques. 

CRANE 
Crâne Limited, 1170, Square Beover Holl, Montréal 

Succursales dans 18 villes au Canada 

QUEBEC OTTAWA 
39, rue St-Roch 148, rue Bank 

Contre les offiches 
scandaleuses 

Le Comité des Oeuvres catholi-
ques de Montréal poursuit sa cam-
pagne contre les affiches commer-
ciales dont les illustrations consti-
tuent une atteinte à la morale. Il 
vient d'avertir une puissante com-
pagnie d'eaux gazeuses qu'il la dé-
noncera publiquement, suivant les 
directives données récemment par 
l'autorité religieuse, si elle ne 
change pas le caractère scandaleux 
de ses affiches. 

(Ecole Sociale Populaire) 

Guerre civile au sein de 
la délégation soviétique 

Il y a soixante-cinq ans, la Confédération Life Association 
livrait son premier contrat dans la province de Québec. 
Depuis, elle a eu une longue et honorafjle carrière au service 
d'une foule d'assurés et de leurs héritiers. 

La Compagnie est en mesure de répondre à tous'Ies besoins 
Q l'aide de ses nombreux contrats d'assurance et de rente 
viagère. Pour vous en convaincre, consultez son représen-
tant dans votre quartier ou dans votre région. 

Confédération Life Association 
MONTREAL SHERBROOKE QUEBEC 

EXAMEN de la VUE et 
justement de VERRES 

Le spécialiste LORENZO FAVREAU, O.O.L. 
et. ses assistants 

OPTOMETRISTES-OPTICIENS LICENCIES 
"Bacheliers en Optométrie" 

TAIT'FAVREAU 
LIMITEE 

L. FAVHCAU, O.OX., Président 

BUREAU CENTRAL BUREAU DU NORD 
265 Ste-Catherine E., LA. 6703 6890, rue St-Hubert, CA. 9344 

TOUJOURS 
le m ê m e bon v ieux 

CIM CAM/tDIEIII 

MAIS ! 
dans un 

NOUVEAU 
FLACON 

PLAT 

DlstUlé et embouteillé au Canada par 
MELCHERS DISTILLERIES LIMITED 

Mont éal et Berthierville 

85c 

Le Parti Communiste russe, ce 
"bloc d'acier", comme le nommait 
Lénine, est, on le sait, dans un état 
de désintégration avancé. Une preu-
ve supplémentaire nous en est don-
née au sein de la délégation de 
l 'URSS à l'Assemblée de la S. D. 
N., laquelle comprend cependant 
des "purs" du parti. 

En effet, à la veille même de son 
départ pour Genève, l'on ignorait 
la composition de cette délégation. 
Staline a si peu confiance en ses col-
laborateurs (surtout lorsqu'ils sont 
hors de b portée de Jejov, chef de 
la G. P. U . ) qu'il est obligé de 
prendre des précautions spéciales à 
leur égard. Aussi fut-il adjoint à la 
délégation russe un certain nombre 
d'espions, dont une partie est incor-
porée à la délégation et l'autre la 
surveille de l'extérieur. On com-
prend du reste le manque de con-
fiance de Staline à l'égard de Litvi-
noff. On sait que ce dernier, en 
effet, s'est rencontré à plusieurs re-
prises avec Trotzky et ses séidées. 
Les trotzkistes de Genève, en outre, 
maintiennent des relations avec les 
envoyés de Moscou par personne 
interposée, car trotzkyistes et stali-
nistes ont des relations communes 
dans la colonie juive de Genève. 

L'on comprend, vu ces faits, que 
l'atmosphère qui règne dans la dé-
légation soviétique soit (de l'aveu 
même de personnes la touchant de 
près) fort peu confortable. On s'es-
pionne sans cesse, on envoie des 
"rapports" au président de la G. P. 
U. à Berne, à Paris et même à Mos-
cou. Aucun des délégués ne connaît 
le sort que lui réserve Staline à son 
retour dans la "patrie du proléta-
riat". Chacun a beau plastronner, 
mais il se demande, au fond de lui-
même, si, après avoir représenté 
l 'URSS à Genève, il ne tombera pas 
demain sous la balle d'un camarade 
tchékiste ou s'il ne rejoindra pas 
des amis dans les camps de servage. 

(Ecole Sociale Populaire) 

O n est Syn<liqué ou ben on Test- pas ! 

(Chanson très en vogue aux Syndicats de Granby.) 

Air: On est Canadien ou ben on l'est pas! 
Vivent les syndiqués qu'tout l'monde considère. 
Il n'y a personne d'plus heureux sur terre. 
QuelV ïichess' d'avoir ce be<^u mouVement-là! 
On est syndiqué ou ben on l'est pas! 

Du matin au soir dur'ment il travaille. 
Un syndiqué pas gai, on n'connaît pas ça. 
Toujours souriant qu'il frappe ou qu'il taille. 
On est syndiqué ou ben on l'est pas! 

Le travail fini, c'est vers la chaumière 
Qu'il s'en va toujours comme un vrai bon père. 
Il est heureux de ceux qu'il trouve là. 
On est syndiqué ou ben on l'est pas! 

Ses amis syndiqués parfois il invite 
A une p'tit' veillée oà le temps passe vite. 
Chanteurs, musiciens, c'est à qui r'ianc'ta. 
On est syndiqué ou ben on l'est pas! 

Et leur vie finie, remplie sans reproche. 
De la port' du ciel confiants ils s'approchent: 
J'peux pas, dit saint Pierre, vous refuser ça, 

, Y'a du syndicat en haut comme en bas! 

10 oz. 
26 oz. $1.90 
40 oz. $2.65 

Encouragez nos annonceurs 

Lisez et faites 

lire 

LA VIE 
SYNDICALE 

Assemblée du Syndicat National 
des Employés du Vêtement 

à Farntiam 
La Fédération du Vêtement a tenu une assemblée à Farnham le 

10 octobre sous la présidence de M. Alfred Lauzon, président provincial 
de la Fédération du Vêtement. Les membres présents étaient: M. l'abbé 
Jules Lefrançois, aumônier de la Fédération; M. le curé de Farnham, 
M. Bourque, vice-président, M. Bilodeau, secrétaire, Î^JM. Ph. Hamel et 
Rousseau, directeurs, de Victoriaville, MM. Ludger Côté et Gérard René, 
aussi de Victoriaville, et M. Jobin, de Farnham. Les questions discutées 
furent celles du contrat du Vêtement de travail et aussi l'amélioration 
du travail en général dans les usines. L'assemblée se termina par la pré-
sentation des voeux de tous les membres présents à M. le Curé, qui doit 
célébrer prochainement son anniversaire de naissance. M. le Curé répon-
dit en faisant l'éloge de nos syndicats; il s'est dit heureux de recevoir de 
la part du président, M. Lauzon, au nom de tous les membres, l'exprer-
sion de leur filiale soumission. 

Par Alfred L A U Z O N , président. 

, y ^ ^ 

Monseigneur Onil Milot, P .A. 
Curé de Victoriaville. 
Cher Monseigneur, 

Au nom des membres de nos syndicats ouvriers catholiques, je suH 
heureux de vous offrir nos meilleurs voeux et nos hommages les plut 
respectueux, à l'occasion de votre prochain anniversaire de naissance. 

Vivez encore longtemps. Monseigneur, pour le bien de vos chèrei 
ouailles et la gloire de l'Eglise nicolétaine. 

Vous réitérant l'expression de notre plus filiale soumission. 

Nous demeurons, 
Vos fils reconnaissants. 

Alfred L A U Z O N , président. 
Syndicat Catholique du Vêtement, 

Victoriaville. 

i«M mu PLEssa AMHBiaT we» 

SALONS-MORtUAIRES SERVICE D'AMBULANCE 
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Rapport du secrétaire-archiviste de 
TAssociation des Peintres de Montréal Inc. 
' A t-A FIN D U T E R M E D'OFFI-

CE DES OFFICIERS—1936-37 

JMonsieur le Président et Chers Con-
frères:— 

On raconte dans l'histoire an-
jeienne qu'au cours de ses expédi-
tions un grand conquérant romain 

^ar rê ta i t pour faite reposer ses 
gaerriets et, pendant que ses trou-

Ses se reposaient, se faisait con-

aire avec son état-major sut une 
à t i plus hautes montagnes des envi-
ions. Là il examinait la route qu'il 
Tenait de parcourir et explorait du 
)f«gard la route qu'il lui semblait 
la plus favorable à suivre pour ar-
river à son but. 

Comme ce guerrier romain, le 
Comité exécutif s'élève ce soir au-
dessus de la route poudreuse de la 
routine pour regarder le chemin 
iwrcouru depuis un an et jeter un 
coup d'oeil sur la possibilité d'amé-
liorer nos conquêtes et les consoli-
der pour le plus grand bien de tous 
les membres. 

Depuis l'élection des officiers de 
notre association, le 12 octobre 
Î936 . il s'est passé bien des choses 
dans la vie de notre organisation. 
Gomme dans la vie des individus il 

^ % i des beaux jours et des jours 
moins beaux, ainsi en fût-il dans 
l'existence de notre société. 

Retournons par la pensée au 
«ommencement de l'année qui se 
termine pour l'exercice des diffé-
jf«ntes fonctions de nos officiers et 
nous nous rappellerons l'enthousias-
me que tous manifestaient le jour 
d« la nomination, enthousiasme 
provoqué par l'énumération des 
mccès réalisés depuis le mois de 
juin précédent. 

Puis un peu plus tard, c'est-à-
diire le 15 décembre 1936, un 
«hnagement se produit dans notre 
association, c'est la nomination d'un 
dgent d'affaires qui s'occupera 
presque exclusivement de nos mem-
bres. et Dieu sait que nous ne le 
tegrettons pas, car il s'en est suivi 
Qii. progrès que nul d'entre nous 
n'avait osé espérer. 

Ce fait cependant nous obligea à 
«hoisir un nouveau président dans 
la personne du confrère W. Cayer, 
qui s'était fait remarquer par son 
travail et son dévouement parmi 
nous-

Ce fut ensuite un nouveau pas 
dans la voie du progrès, quand, au 
premier janvier 1937, le Comité 
Exécutif, toujours impatient d'amé-
liorer notre organisation en faisant 
profiter les membres de tout ce 
qu'on peut leur concéder, adopta le 
fè(j.l«»-'ient-des bénéfices de décès, et 
«î t>ersonne n'en a encore profité, 
ce,>n C6C pas la faute du Comité exé-
cutif: 

'•Puis ce fut la discussion du con-
tîâc de travail pour là saison 1937-
38, et son adoption après plusieurs 
cemàines d'attente, contrat qui nous 
accordait une augmentation de six 
tous de l'heure, et-une augmenta-
tion de quatre heures de travail par 
•emaine. 

• Ail cours de l'année nous avons 
tu aussi le regret de voir partir no-
tre trésorier, le confrère Chalifoux, 
qui dut laisser sa charge pour rai-
tons personnelles; heureusement 
que le sort nous favorisa par l'élec-
don du confrère Lemoyne pour le 
templacer, à la satisfaction de tous, 
même du comptable-auditeur, qui 
ilie se caÀe pas pour dire que les li-
Ttes du trésorier sont très bien te-
nus; inutile de dire qu'il en est de 
même |)our les livres du secrétaire-
financier. 
-vMais comme je l'ai dit plus haut, 

H BOUS avons joui de jours enso-

leillés dans le cours de l'année, nous 
avons eu aussi des jours moins gais; 
en effet notre horizon s'est assombri 
à certain moment par des discusions 
et des discordes qui n'en valaient 
pas la peine, et qui cependant ont 
ralenti l'essor de notre organisation 
et refroidi l'enthousiasme de bon 
aloi qui avait cours parmi nos 
membres. 

Cependant on ne doit pas se dé-
courager et en bons chrétiens il faut 
faire face à l'orage, comme d'ail-
leurs nous avons fait jusqu'ici, et 
travailler avec ardeur et confiance 
à faire disparaître toute cause de 
conflit ou de division. Nous avons 
eu aussi à déplorer la mort de plu-
sieurs de nos membres, et je crois 
qu'il ne serait pas déplacé d'avoir 
une pensée pour eux dans nos priè-
res, mais il reste un fait regrettable 
à constater, c'est que pas un de ceux 
qui sont décédés n'avait droit aux 
bénéfices de décès que l'Association 
paie aux héritiers de ceux qui sont 
en règle avec leurs contributions au 
moment du décès. Si je mentionne 
ce fait, Monsieur le Président, ce 
n'est pas pour critiquer ceux qui 
sont partis, mais bien pour ecux 
qui restent et qui devraient profiter 

de k leçon, qui a été si dure pour 
les autres. 

Au nombre des jours sombres de 
notre vie syndicale, il est inutile de 
rappeler la démission de notre agent 
d'affaires, le confrère Dubois, qui, 
pour raison de santé, s'est vu for-
cé d'abandonner sa position, mais 
par contre nous sommes convaincus 
qu'il n'abandonnera pas l'Associa-
tion, et que nous pouvons compter 
encore sur ses bons conseils, son 
bon jugement et sur son dévoue-
meht sincère et spontané, dévoue-
ment qui ne s'est jamais démenti 
depuis qu'il fait partie de notre or-
ganisation. 

F. GRAVEL, 
sec.-arc. 

Montréal. 11 octobre 1937. 

Numéro illustré 
sur le syndicalisme 

L'Ocdce Nouveau consacre son 
numéro du 5 novembre au syndica-
lisme catholique. Il en montrera la 
nature et les avantages. Il exposera 
les directives de l'Eglise sur ce sujet 
et indiquera leurs applications au 
Canada. Ce numéro sera illustré. Il 
se vendra au prix ordinaire; cinq 
sous l'exemplaire avec réduction 
par quantité: 35 sous pour 10, 
$3.00 le cent. Excellent instrument 
de propagande. 

Communistes français 
e t syndicats chrétiens 

Dans le Canada d'hier (19 octo-
bre), le député communiste fran-
çais Costes, venu assister au congrès 
de Toronto, se permet de nous fai-
re la leçon, "On ne connaît pas suf-
fisamment la France au Canada", 
dit-il au représentant du journal. 
La preuve? L'idée défavorable que 
les Canadiens se font du Front po-
pulaire et en particulier de la Con-
fédération générale du Travail. Ils 
se représentent cette association 
comme ennemie des syndicats chré-
tiens, comme opposée à leur déve-
loppement, à leur représentation 
dans les corps publics, etc. Or, la 
réalité est tout autre, dit M. Cos-
tes, qui "décrit les relations, sinon 
amicales, du moins très correctes 
qui existent entre la Confédération 
générale du Travail et les syndicats 
chrétiens de France". Et le député 
communiste ajoute; "C'est nous 
qui insistons toujours pour qu'il y 
ait des représentants des syndicats 
catholiques dans les commissions 
gouvernementales". 

A cette affirmation, n'opposons 
pour aujourd'hui qu'une déclara-
pour aujourd'hui qu'une déclara-
tion, Elle n'est pas d'un Canadien, 
mais bien d'un Français, Jean Gui-
raud, rédacteur de la Ccoix. Il écrit 
dans le numéro du 25 mai dernier. 
"La C. G. T . a essayé de réaliser 
le monopole du travail par une for-

te wganisation de masse. Aiî nom 
de ses millions d'adhérents, parmi 
lesquels beaucoup sont embrigadés 
de force, elle a prétendu être tout le 
monde du travail, les autres travail-
leurs étant présentés comme des dis-
sidents, des factieux, des hérétiques, 
et ne méritant qu'une bonne ex-
communication socialiste avec l'ap-
pui du bras séculier communiste." 

On peut maintenant juger la va-
leur des affirmations du communi-s-
te Alfred Costes. 

Heure catholique 

AU POSTE C.K.A.C., A 5 H. 45 

Les causeries de l'Heure catholi-
que, organisée pat le Comité dei 
Oeuvres catholiques de Montréal, 
sous le patronage de S. Exc. Mgt 
Gauthier, sont consacrées cette an-
née à l'éducation chrétienne d'aprèf 
l'encyclique Divtni illius magistci. 
Celle du 3 1 octobre — la cinquiè-
me de la série — sera donnée par 
M. Lucien Martinelli, P.S.S,, pro-
fesseur de philosophie à l 'Externat 
classique de Saint-Sulpice. Il expo-
sera les relations de l'Eglise avec 
l'Etat en matière d'éducation. Cette 
causerie commence à 5 h. 45. Elle 
dure vingt.minutes. A 6 h. 05, ré-
cital d'orgue par le docteur Eugène 
Lapierre, organiste de Saint-Stanis-
las de Kotska. 

LA BIERE 

BLACK 
HORSE 

ESTBONNE?OUR 
lA DIGESTION 


